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Pôle d'Équitibr€ Territoriôl et Rurôt

MÂcoNNArs
SUD BOURGOGNE

corumÉ sYNDrcAt
ou pôle D'EeurLrBRE TERRrroRrAt ET RURAL

ruÂcolrulrs suD BouRcoGNE

sÉnrucr du 5 décembre 2023
à Charnay lès Mâcon

Nombre de délégués en exercice : 80
Présents à la séance :46

Convocation envoyée le 29 novembre 2023

N" DE 2023-031 PETR (R1) : Désignation d'un(e) secrétaire de séance

Secrétaire de séance : Bertrand VEAU

Etaient orésents :

ROBIN Christine

VEAU Bertrand

FARENC Jean-François

MARTINOT Rémy

COLON Gérard

CARREAU Hervé

DEYNOUX Dominique

RAVOT Christophe

LEMONON Elisabeth

MARTIN Eric

CANNET Claude

FAUVET Marie

DUPUIS Yves

JOBARD Dominique

BERTHET Michel

BERTRAND Catherine

BROCHETTE Anne

BUHOT Patrick

CASANOVAS Julie

CASENOVE Robert

COMMERcoN Philippe

DARMEDRU Brigitte

DELUME Daniel

Etaient excusés, avant remis oouvoir :

AURAY Géraldine

BOITIER Marie-Hélène

BONNETAIN François

CASBOLT Josiane

CLEMENT Patricia

COLIN Gérârd

Présidente - sauf rapport 79

1"' Vice-président

2è'" Vice-président

3è'" Vice-président

4è'" Vice-préside nl - jusqu'au ropport g inclus

5è'" Vice-président

6è'" Vice-président

7è'" Vice-président

8è" Vice-présidente

9à'" Vice-président

1Oà'" Vice-présid ente - sauf ropport 78

12è'" Vice-présidente

14è*' Vice-président

15è'" Vice-président

Délégué

Déléguée

Déléguée

Déléguê - sauf rapport 79

Déléguée

Délégué

Délégué

Déléguée

Délégué

DEMAZIERE Thierry
DEMONGEOT lean-François

DU ROURE Michel

DUMONT Marc

FAGUET Vincent

FARAMA Julien

FAI,JRE Eric

HES Haggai

IGONNET Thierry
JAILLET Stéphane

LAPALUS Pierre

LARGE Françoise

MANTOUX Guy

NOTON Denise

PACAUD Jean-Pierre

PARAT Christophe

PAYEBIEN Jean

PETIT Gilles

PIN Jean-Paul

PIPONNIER Yves

VARIN René

VUE Aline

WALLUT Chantal

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Déléguée

Délégué

Déléguée

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Déléguée

Déléguée

à ROBIN Christine - à porû? ropport 70

à PIPONNIER Yves

à NOTON Denise

à VARIN René

à DUPUIS Yves

à PETIT Gilles

à MARTINOT Rémy

à FAUVET Marie

à FARENC jean-François

à CARREAU Hervé

à FARAMAJulien

à RAVOT Christophe

Etaient excusés :

AMARO Catherine

BAJARD Françoise

CHARNAY Dominique

CHORIER Jacques

DEBIZE Laurent

DESROCHES Patrick

roÙnruEt Jean-Claude

LAGRANGE Eric

Etaient absents :

AVENAS Pierre

BACHELET Robert

BERTRAND Jean-Marc

CHEVALTER Jérôme

COLON Gérard

GALEA Guy

GONCALVES Nathalie

IOOS Xavier

MARECHAL Eric

PERRE Paul

LASSALAS Frédéric

MORELLI Christian

OUTURQUIN Sylvie

PLAT Maxim

PONCHAUX Eric

REYNAUD HeTVé
'VOSSION Alban

DOUSSOT Jacques

DREVET Marie-Thérèse

GALLAND Paul

HILARION Philippe



RlpponrruR : Cxnrsrrne ROBIN

Vu les articles L2L21-15, LZL21,-2L, L52lL-7, L57tL-7 et 15741-1 du Code Général des Collectivités
Territoriales,
Vu la désignation faite en séance,

Le rapporteur entendu,

LE COMITÉ SYNDICAL, après en avoir délibéré,
à l'unanimité

DECIDE

de ne pas avoir recours au vote à bulletin secret,
de désigner Bertrand VEAU comme secrétaire de séance.

Christine
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PôLe d'Équitibre Territo.iôl ei Rurôl

tvtÂcoNNAts
SUD BOURGOGNE

COMITE SYNDICAT

DU PôtE D'EQUIIIBRE TERRITORIAL ET RURAL

MÂCoNNAIS sUD BoURGoGNE

SÉnruce du 5 décembre 2023
à Charnay lès Mâcon

Nombre de délégués en exercice : 80
Présents à la séance :46

Convocation envoyée le 29 novembre 2023

a
a
a

N' DE 2023-032 PETR (R2) : Approbation du PV du Comité syndical du 4 juillet 2023

Secrétaire de séance : Bertrand VEAU

Etâient présents :

ROBIN Christine

VEAU Bertrand

FARENC Jean-François

MARTINOT Rémy

COLON Gérard

CARREAU Hervé

DEYNOUX Dominique

RAVOT Christophe

LEMONON Elisabeth

MARTIN Eric

CANNET Claude

FAUVET Marie

DUPUIS Yves

JOBARD Dominique

BERTHET Michel

BERTRAND Catherine

BROCHEfiE Anne

BUHOT Patrick

CASANOVAS Julie
CASENOVE Robert

COMMERCON Philippe

DARMEDRU Brigitte

DELUME Daniel

Etaient excusés. avant remis oouvoir:

AURAY Géraldine

BOITIER Marie-Hélène

BONNETAIN François

CASBOLT Josiane

CLËMENT Patricia

COLIN Gérard

Présidente - sauf rappon 79

1"' Vice-président

2è" Vice-président

3è'" Vice-président

4è'" Vice-préside nT - jusqu'au ropport g inclus

5è*" Vice-président

6è" Vice-président

7è'" Vice-président

8è'" Vice-présidente

9è'" Vice-président

1Oè'" Vice-présid ente - sauf ropport 78
12è'" Vice-présidente

14è'" Vice-président

15è'" Vice-président

Délégué

Déléguée

Déléguée

Délégué - sauf rapport 19

Déléguée

Délégué

Délégué

Déléguée

Délégué

DEMAZIERE Thierry

DEMONGEOT Jean-François

DU ROURE Michel

DUMONT Marc

FAGUET Vincent

FARAMA Julien

FAURE Eric

HES Hâggai

IGONNET Thierry

JAILLET Stéphane

LAPALUS Pierre

LARGE Françoise

MANTOUX Guy

NOTON Denise

PACAUD Jean-Pierre

PARAT Christophe

PAYEBIEN Jean

PETIT Gilles

PIN Jean-Paul

PIPONNIER Yves

VARIN René

VUE Aline

WALLUT Chantal

Délésué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Déléguée

Délégué

Déléguée

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Déléguée

Déléeuée

à ROBIN Christine - à partir ropport 70

à PIPONNIER Yves

à NOTON Denise

à VARIN René

à DUPUIS Yves

à PETIT Gilles

à MARTINOT Rémy

à FAUVET Marie

à FARENC Jean-François

à CARREAU Hervé

à FARAMA Julien

à RAVOT Christophe

Etaient excusés :

AMARO Catherine

BAJARD Françoise

CHARNAY Dominique

CHORIER Jacques

DEBIZE Laurent

DESROCHES Patrick

FOURNET Jean-Claude

LAGRANGE Eric

EtaientÇhspnts :

AVENAS Pierre

BACHELET Robert

BERTRAND Jean-Marc

CHEVALIER Jérôme

COLON Gérard

GAIEA Guy

GONCALVES Nathalie

IOOS Xavier

MARECHAL Eric

PERRE Paul

LASSALAS Frédéric

MORELLI Christian

OUTURQUIN Sylvie

PLAT Maxim

PONCHAUX Eric

REYNAUD Hervé

VOSSION Alban

DOUSSOT Jacques

DREVET Marie-Thérèse

GALLAND Paul

HILARION Philippe



Rappomrun : Cxnsrrur ROBIN

Vu les articles L 2L2L-25, L 2L2L-26, L 52!L-L, L 5711-t et L 5741-1 du Code Général des Collectivités
Territoriales,

Le rapporteur entendu,

LE COMffÉ SYNDICAL, après en avoir délibéré,
à l'unanimité

APPROUVE le procès-verbal du Comité syndical du PETR Mâconnais Sud Bourgogne du 4 juillet 2023

Christine ROBIN,

Présidente
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Pôte d'Équitibre Territoriat et Rurat

mÂcoNNArs
SUD BOURGOGNE

corurÉ sYNDrcAr
ou pôle D'EeurLrBRE TERRTToRTAL ET RURAT

ruÂcotrt tuRrs su D BoURGoGNE

sÉnruce du 5 décembre2o23
à Charnay lès Mâcon

Nombre de délégués en exercice :80
Présents à la séance :46

Convocation envoyée le 29 novembre2023

N' DE 2023-033 PETR (R3) : Mise en place de la prime de pouvoir d'achat exceptionnelle

Secrétaire de séance : Bertrand VEAU

Etaient présents :

ROBIN Christine

VEA| Bertrand

FARENC Jean-François

MARTINOT Rémy

COLON Gérârd

CARREAU Hervé

DEYNOUX Dominique

RAVOT Christophe

LEMONON Elisabeth

MARTIN Eric

CANNET Claude

FAUVET Marie

DUPUIS Yves

JOBARD Dominique

BERTHET Michel

BERTRAND Catherine
BROCHEfiE Anne

BUHOT Patrick

CASANOVAS lulie
CASENOVE Robert

COMMERCON Philippe

DARMEDRU BriSitte

DELUME Daniel

Présidente - sauf rapport 79

1"' Vice-président

2è'" Vice-président

3è'" Vice-président

4è-" Vice-préside nt - jusqu'ou rapport 9 inclus

5è'" Vice-président

6è'" Vice-président

7È'" Vice-président

8è-" Vice-présidente

9è'" Vice-président

1Oè'" Vice-présid ente - saul ropport 78

12è'" Vice-présidente

14è'" Vice-président

15è'" Vice-président

Délégué

Déléguée

Déléguée

Dêléguê - souf ropport 79

Déléguée

Délégué

Délécué

Déléguée

Délégué

DEMAZIERE Thierry
DEMONGEoT Jean-François

DU ROURE Miche|

DUMONT Marc

FAGUET Vincent

FARAMA Julien

FAURE Eric

HES Haggai

IGONNET Thierry

JAILLET Stéphane

LAPALUS Pierre

LARGE Françoise

MANTOUX Guy

NOTON Denise

PACAUD lean-Pierre

PARAT Christophe

PAYEBIEN Jean

PETIT Gilles

PIN Jean-Paul

PIPONNIER Yves

VARIN René

VUE Aline

WALLUT Chantal

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Déléguée

Délégué

Déléguée

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Déléguée

Déléguée

à ROBIN Christine - à porfir ropport 70
à PIPONNIER Yves

à NOTON Denise

à VARIN René

à DUPUIS Yves

à PETIT Gilles

Etaient excusés. avant remis pouvoir :

AURAY Géraldine à MARTINOT Rémy

BOITIER Marie-Hélène à FAUVET Marie
BONNETAIN François à FARENCJean-François

CASBOLTJosiane à CARREAU Hervé

CLEMENT Patricia à FARAMA Julien

COLIN Gérard à RAVOT Christophe

Etaient excusés :

AMARO Catherine

BAJARD Françoise

CHARNAY Dominique

CHORIER Jacques

DEBIZE Laurent

DESROCHES Patrick

FOURNET Jean-Claude

LAGRANGE Eric

Etaient absents :

AVENAS Pierre

BACHELET Robert

BERTRAND Jean-Marc

CHEVALIER Jérôme

CoLoN Gérerd

GALEA Guy

GoNCALVES Nathalie

IOOS Xavier

MARECHAL Eric

PERRE Paul

LASSALAS Frédéric

MORELLI Christian

OUTURQUIN Sylvie

PLAT Maxim

PONCHAUX Eric

REYNAUD Hervé

VOSSION Alban

DOUSSOT Jacques

DREVET Marie-Thérèse

GALLAND Paul

HILARION Philippe



RapponreuR : Cxnrsrrrue ROBIN

Vu le code général de la fonction publique et, notamment, les articles L.4, L.7L2-7, L.7L2-L3, L.773-2 et
L.774-4;

Vu le décret n"2O23-IOO6 du 31 octobre 2023 portant création d'une prime de pouvoir d'achat
exceptionnelle pour certains agents,

Vu l'avis du comité social territorial en date du 14 décembre 2023,

Vu l'avis du Bureau syndical du 28 novem bre 2023,

Uautorité territoriale propose à l'assemblée délibérante d'instaurer la prime de pouvoir d'achat forfaitaire
exceptionnelle,

1. Les bénéficiaires

Les bénéficiaires de la prime de pouvoir d'achat exceptionnelle forfaitaire sont les agents publics
(fonctionnaires titulaires et stagiaires, agents contractuels de droit public).

Les employeurs pouvant mettre en place cette prime sont les collectivités et les établissements mentionnés
à I'article L. 4 du code sénéral de la fonction publique et les groupements d'intérêt public, à I'exception de
ceux de l'État et relevant de I'article L. 5 du même code'

Les agents, pour percevoir cette prime, doivent

o avoir été nommés ou recrutés par une collectivité territoriale ou un établissement public ou un
groupement d'intérêt public avant le 1"' janvier 2023 ;

o être employés et rémunérés par une collectivité territoriale ou un établissement public ou un
groupement d'intérêt public au 30 juin 2O23 ;

o avoir perçu une rémunération brute inférieure ou égale à 39 000 euros au titre de la période
courant du 1"' juillet 2022 au 30 juin 2023, de laquelle viennent en déduction la GIPA et les

éléments de rémunération mentionnés à l'article 1"'du décret n"2019-L33 dans la limite du plafond
prévu à l'article 81 quater du code général des impôts.

Sont expressément exclus du bénéfice de cette prime

o les agents publics éligibles à la prime prévue au I de l'article 1"' de la loi du 16 aolt 2022 (prime
Kpartage de lo voleur >),

r les élèves et étudiants en milieu professionnel ou en stage avec lesquels les employeurs publics sont
liés par une convention de stage dans les conditions prévues au deuxième alinéa de l'artiçle L.124-t
du code de l'éducation.

Considérant que les montants de la prime tels que fixés par le décret sont des montants plafonds, les

montants applicables seront les suivants :

Rémunération brute perçue au

titre de la période courant du 1u'

juillet2O22 au 30 juin 2023

Montant maximum de la prime de
pouvoir d'achat fixé par le décret

Montant fixé par le PETR

Mâconnais Sud Bourgogne

lnférieure ou égale à 23 700 € 800 € 800 €

Supérieure à 23 700 € et inférieure
ou égale à 27 300 €

700 € 700 €

2. Les montants



Supérieure à 27 3OO € et inférieure
ou égale à 29 160 €

500 € 500 €

Supérieure à 29 160 € et inférieure
ou égale à 30 840 €

500 € 500 €

Supérieure à 30 840 € et inférieure
ou égale à 32 280 €

400 € 400 €

Supérieure à 32 280 € et inférieure
ou égale à 33 600 €

350 € 350 €

Supérieure à 33 600 € et inférieure
ou égale à 39 000 €

300 € 300 €

Les montants susmentionnés feront l'objet d'une proratisation en cas d'exercice des fonctions à temps non
complet ou à temps partielainsiqu'en cas de durée d'emploi incomplète sur la période courant du 1"' juillet
2O22 au 30 juin 2023.

3. Les modalités de versement

La prime est versée par le PETR Mâconnais Sud Bourgogne qui emploie et rémunère l'agent au 30 juin 2023

Lorsque plusieurs employeurs publics ont successivement employé et rémunéré l'agent au cours de la
période, la rémunération prise en compte est celle versée par le PETR Mâconnais Sud Bourgogne qui
emploie et rémunère l'agent au 30 juin 2023, corrigée pour correspondre à une année pleine.

La prime de pouvoir d'achat fera l'objet d'un versement unique effectué avant le 30 juin 2024

llattribution de la prime de pouvoir d'achat sera déterminée par l'autorité territoriale, pour chaque agent
éligible, par voie d'arrêté individuel.

La prime de pouvoir d'achat est cumulable avec toutes les primes et indemnités perçues par l'agent, sauf la

prime de pouvoir d'achat exceptionnelle pour certains agents publics civils de la fonction publique de l'Etat
et de la fonction publique hospitalière ainsi que pour les militaires.

Le rapporteur entendu,

LE COMITE SYNDICAL, après en avoir délibéré,
Après interventions de Mmes FAUVEL VUE et ROBIN,

à l'unanimité

DECIDE

o d'instaurer la prime pouvoir d'achat exceptionnelle dans les conditions prévues ci-dessus ;

o d'autoriser l'autorité territoriale à fixer par arrêté individuel le montant perçu par chaque agent au
titre de la prime de pouvoir d'achat exceptionnelle ;

o de prévoir les crédits correspondants au budget.

Christine ROBI
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PôLe d'Équilibre TerritoriôL et Rurôt

tvtÂcoNNAts
SUD BOURGOGNE

corurÉ SYNDTcAL

ou pôle D'EeurLrBRE TERRTToRTAL ET RURAI
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sÉence du 5 décembre2o23
à Charnay lès Mâcon

Nombre de délégués en exercice : 80
Présents à la séance :46

Convocation envoyée le 29 novembre2023

N' DE 2023-034 PETR (R4) : Maintien des primes et indemnités en cas de service à temps partiel
thérapeutique

Secrétaire de séance : Bertrand VEAU

Etaient orésents :

ROBIN Christine

VEAU Bertrand

FARENC Jean-François

MARTINOT Rémy

COLON Gérard

CARREAU Hervé

DEYNOUX Dominique

RAVOT Christophe

LEMONON Elisabeth

MARTIN Eric

CANNET Claude

FAUVET Marie

DUPUIS Yves

JOBARD Dominique

BERTHET Michel .

BERTRAND Catherine

BROCHETTE Anne

BUHOT Patrick

CASANOVAS Julie

CASENOVE Robert

COMMERCON Philippe

DARMEDRU Brigitte

DELUME Daniel

Etaient excusés. avant remis pouvoir :

AURAY Géraldine

BOITIER Marie-Hélène

BONNETAIN François

CASBOLT Josiane

CLEMENT Patricia

COLIN Gérard

Présidente - souf rapport 79

1" Vice-président

2è" Vice-président

3è'" Vice-président

4è'" Vice-préside nt - jusqu'au ropport 9 inclus

5è-" Vice-président

6è" Vice-président

7è'" Vice-président

8è" Vice-présidente

9è'" Vice-président

10è'" Vice-présid ente - sauf rappott 18

12è'" Vice-présidente

14è'" Vice-président

15è'" Vice-président

Délégué

Déléguée

Déléguée

Délégué - souf ropport 79

Déléguée

Délégué

Délégué

Déléguée

Délégué

DEMAZIERE Thierry

DEMONGEOT iean-François

DU ROURE Miche|

DUMONT Marc

FAGUET Vincent

FARAMA Julien

FAURE Eric

HES Haggai

IGONNET Thierry
JAILLET Stéphane

LAPALUS Pierre

LARGE Françoise

MANTOUX Guy

NOTON Denise

PACAUD Jean-Pierre

PARAT Christophe

PAYEBIEN Jean

PETIT Gilles

PIN Jean-Paul

PIPONNIER Yves

VARIN René

VUE Aline

WALLUT Chantal

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Déléguée

Délégué

Déléguée

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Déléguée

Déléguée

à ROBIN Christine - à portir ropport 70

à PIPONNIER Yves

à NOTON Denise

à VARIN René

à DUPUIS Yves

à PETIT Gilles

à MARTINOT Rémy

à FAUVET Marie

à FARENC Jean-François

à CARREAU Hervé

à FARAMA Julien

à RAVOT Christophe

Etaient excusés :

AMARO Catherine

BAJARD Françoise

CHARNAY Dominique

CHORIER Jacques

DEBIZE Laurent

DESROCHES Patrick

FOURNET Jean-Claude

LAGRANGE Eric

Etaient absents :

AVENAS Pierre

BACHELET Robert

BERTRAND Jean-Marc

CHEVALIER Jérôme

COLON Gérard

GALEA Guy

GONCALVES Nathalie

IOOS Xavier

MARECHAL Eric

PERRE Paul

TASSALAS Frédéric

MORELLI Christian

OUTURQUIN Sylvie

PL,AT Maxim

PONCHAUX Eric

REYNAUD Hervé

VOSSION Alban

DOUSSOT Jacques

DREVET Marie-Thérèse

GALLAND Paul

HILARION Philippe



RappoRrFun : Cxnrsrrne ROBIN

Vu le code général de la fonction publique, notamment ses articles L.823-t à 1.823-5,
Vu le décret n'87-602 du 30 juillet 1987 pris pour l'application de la loi n'84-53 du 26 janvier 1984 portant
dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif à l'organisation des conseils
médicaux, aux conditions d'aptitude physique et au régime des congés de maladie des fonctionnaires
territoriaux,
Vu le décret n' 2O2t-1462 du 8 novembre 2021 relatif au temps partiel pour raison thérapeutique dans la

fonction publique territoriale,
Vu le décret n"2022-35O du 11 mars 2022 relatif aux conseils médicaux dans la fonction publique
territoriale,
Vu l'avis du Bureau syndical du 28 novembre 2O23,

Le rapporteur entendu,

LE COMITÉ SYNDICAL, après en avoir délibéré,
à l'unanimité

DECIDE le maintien des primes et indemnités en cas de service à temps partiel thérapeutique

Christine ROBI

Présid
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Pôte d'Équilibre Teffitoriôt et Rurôl

tvtÂcoNNAts
SUD BOURCOGNE

COMffÉ SYNDICAL

DU PôtE D'EQUILIBRE TERRITORIAT ET RURAL

MÂcoNNAIs SUD BOURGOGNE

sÉANcE du 5 décembre 2023
à Charnay lès Mâcon

Nombre de délégués en exercice: 80
Présents à la séance :46

Convocation envoyée le 29 novembre2A23

N' DE 2023-035 PETR (R5) : Mise à jour du barème des frais de déplacement des agents du PETR

Secrétaire de séance : Bertrand VEAU

Etaient présents :

ROBIN Christine

VEAU Bertrand

FARENC jean-François

MARTINOT Rémy

COLON Gérard

CARREAU Hervé

DEYNOUX Dominique

RAVOT Christophe

LEMONON Elisabeth

MARTIN Eric

CANNET Claude

FAUVET Marie

DUPUIS Yves

JOBARD Dominique

BERTHET Michel

BERTRAND Catherine

BROCHEfiE Anne

BUHOT Patrick

CASANOVAS Julie

CASENOVE Robert

COMMERCoN Philippe

DARMEDRU Brigitte

DELUME Daniel

Etaient excusés. avant remis oouvoir :

Présidente - sauf rapporc 79

1"' Vice-président

2è" Vice-président

3è'" Vice-président

4è*" Vice-président - jusqu'au ropport 9 inclus

5è'" Vice-président

6è-' Vice-président

7è'" Vice-président

8è'" Vice-présidente

9è'" Vice-président

1Oè'" Vice-présid enle - saul rapport 78
12è'" Vice-présidente

14è'" Vice-président

15è'" Vice-président

Délégué

Déléguée

Déléguée

Délégué - souf rapport 79

Déléguée

Délégué

Délégué

Déléguée

Délégué

DEMAZIERE Thierry

DEMONGEOT Jean-François

DU ROURE Michel

DUMONT Marc
FAGI.JET Vincent

FARAMA lulien
FAURE Eric

HES Haggai

IGONNET Thierry

JAILLET Stéphane

LAPALUS Pierre

LARGE Françoise

MANTOUX Guy

NOTON Denise

PACAUD lean-Pierre

PARAT Christophe

PAYEBIEN iean
PETIT Gilles

PIN lean-Paul

PIPONNIER Yves

VARIN René

VUE Aline

WALLUT Chantal

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Déléguée

Délégué

Déléguée

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Déléguée

Déléguée

à ROBIN Christine - â porfi? ropport 70

à PIPONNIER Yves

à NOTON Denise

à VARIN René

à DUPUIS Yves

à PETIT Gilles

AURAY Géraldine

BOITIER Marie-Hélène

BONNETAIN François

CASBOLT Josiane

CLEMENT Patricia

COLIN Gérard

Etaient excusés :

AMARO Catherine

BAjARD Françoise

CHARNAY Dominique

CHORIER Jacques

DEBIZE Laurent

DESROCHES Patrick

FOURNET Jean-Claude

LAGRANGE Eric

Etaient absents :

AVENAS Pierre

BACHELET Robert

BERTRAND Jean-Marc

CHEVALIER Jérôme

à MARTINOT Rémy

à FAUVET Marie

à FARENC Jean-François

à CARREAU Hervé

à FARAMA lulien
à RAVOT Christophe

COLON Gérard

GALEA Guy

GONCALVES Nathalie

IOOS Xavier

MARECHAL Eric

PERRE Paul

LASSALAS Frédéric

MORELLI Christian

OUTURQUIN Sylvie

PLAT Maxim

PONCHAUX Eric

REYNAUD Hervé

VOSSION Alban

DOUSSOT Jacques

DREVET Marie-Thérèse

GALLAND Paul

HILARION Philippe



Rapponreun : CxRrsrrrur ROBIN

Vu le Code général de la fonction publique (CGFP) - article L723-I ;

Vu le Décret n' 2001-654 du 19 juillet 2001 fixant les conditions et les modalités de règlements des frais
occasionnés par les déplacements des personnels des collectivités locales et établissements publics

mentionnés à I'article 2 de la loi n" 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires
relatives à la fonction publique territoriale et abrogeant le décret n' 91-573 du 19 juin t99I ;

Vu le Décret n' 2006-781- du 3 juillet 2006 modifié fixant les conditions et les modalités de règlement des
frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l'Etat ;

Vu lArrêté du 3 juillet 2006 modifié fixant les taux des indemnités kilométriques prévues à l'article L0 du
décret n'2006-78t du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés
par les déplacements temporaires des personnels de l'Etat ;
Vu lArrêté du 28 décembre 2020 fixant le montant maximum de l'indemnité forfaitaire prévue à l'article L4

du décret n"2001-654 du L9 juillet 2001 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais
occasionnés par les déplacements des personnels territoriaux ;

Vu lArrêté du 20 septembre 2023 modifiant I'arrêté du 3 juillet 2006 fixant les taux des indemnités de
mission prévues à I'article 3 du décret n" 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de

règlement des frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de I'Etat ;

Vu l'avis du Bureau syndical du 28 novembre 2023 ;

Le rapporteur entendu,

LE COMITE SYNDICAL, après en avoir délibéré,
Après interventions de Mmes VUE et ROBIN,

à l'unanimité

APPROUVE la prise en charge des frais de déplacement professionnels par la collectivité, leur
remboursement s'effectue selon les barèmes de prise en charge des déplacements suivants :

En cas d'utilisation de 2 roues ou 3 roues personnel, avec l'autorisation de chef de service, l'indemnité
kilométrique est de :

- 0.15€ par km pour une motocyclette (cylindrée supérieure à 1-25 cm 3);

- 0.12€ par km pour un autre véhicule (attention, le montant mensuel des indemnités
kilométriques ne pourra être inférieur à la somme forfaitaire de 10€).

La durée du travail des agents (temps complet, temps non complet, temps partiel) est sans incidence sur les

conditions et les modalités de calcul des remboursements de frais.

ACCEPTE la mise en place du remboursement des frais des agents du PETR Mâconnais Sud Bourgogne selon
les modalités énoncées ci-dessus;

Les taux de ces indemnités forfaitaires sont fixés de la façon suivante à compter de l'exécution de la

présente délibération :

Catégorie
(puissance fiscale)

Montant du km jusqu'à
2000 Km

Montant du km
de 2001 à 10 000 Km

Montant du km
au-delà de 10 000 km

De 5 CV et moins 0,32 € 0,40 € o,23 €

De6etTCV o,4!€ 0,51 € 0,30 €

De 8 CV et plus 0,45 € 0,55 € o,32€



90€ 120 € 140 €. 150 €

20€ 20€ 20€ 20€

VAUDE le fait que toutes. revalorisations ultérieut'es de ces for.faits par voie législative ou réglementaire
seront automatiq.uement aBpliquées au sein du PETR Mâconnais Sud Bourgogne.

Christine
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Pôte d'Équitibre Territo.iôl et Rurôl

r{ÂcoNNArs
SUD BOURGOGNE

corurÉ SYNDTCAL

ou pôu D'EeurLrBRE TERRTToRTAL ET RURAL

ruÂcoru runrs su D Bou RGoGNE

sÉnruce du 5 décembre 2023

à Charnay lès Mâcon
Nombre de délégués en exercice : 80

Présents à la séance :46
Convocation envoyée le 29 novembre 2023

N' DE 2023-036 PETR (R6) : Adoption du référentiel M57 dit "développé"

Secrétaire de séance : Bertrand VEAU

Etaient présents :

ROBIN Christine

VEAU Bertrand

FARENC Jean-François

MARTINOT Rémy

COLON Gérard

CARREAU Hervé

DEYNOUX Dominique

RAVOT Christophe

LEMONON Elisabeth

MARTIN Eric

CANNET Claude

FAUVET Marie

DUPUIS Yves

JOBARD Dominique

BERTHET Michel

BERTRAND Catherine

BROCHETTE Anne

BUHOT Patrick

CASANOVAS Julie

CASENOVE Robert

COMMERCON Philippe

DARMEDRU Brigitte

DELUME Daniel

Etaient excusés. avant remis oouvoir :

Présidente - soul ropport 79

1"' Vice-président

2è'" Vice-président

3è'" Vice-président

4è-' Vice-présidenl - jusqu'ou ropport 9 inclus

5è'" Vice-président

6è'" vice-président
7è'" Vice-président

8è" Vice-présidente

9è'" Vice-président

1Oè'" Vice-présid enle - souf ropport 78

12è'" Vice-présidente

14è'" vice-président
15è'" Vice-président

Délégué

Déléguée

Déléguée

Délégué - sauf rapport 79

Déléguée

Délégué

Délégué

Déléguée

Délégué

DEMAZIERE Thierry

DEMONGEOT Jean-François

DU ROURE Michel

DUMONT Marc

FAGUET Vincent

FARAMA Julien

FAURE Eric

HES Haggaï

IGONNET Thierry
JAILLET Stéphane

LAPALUS Pierre

LARGE Françoise

MANTOUX Guy

NOTON Denise

PACAUD Jean-Pierre

PARAT Christophe

PAYEBIEN Jean

PETIT Gilles

PIN Jean-Paul

PIPONNIER Yves

VARIN René

VUE Aline

WALLUT Chantal

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Déléguée

Délégué

Déléguée

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Déléguée

Déléguée

à ROBIN Christine - à porh? rupport 70

à PIPONNIER Yves

à NOTON Denise

à VARIN René

à DUPUIS Yves

à PETIT Gilles

AURAY Géraldine

BOITIER Marie-Hélène

BONNETAIN François

CASBOLT losiane

CLEMENT Pâtricia

COLIN Gérard

Etaient excusés :

AMARO Catherine

BAJARD Françoise

CHARNAY Dominique

CHORIER Jacques

DEBIZE Laurent

DESROCHES Patrick

FOURNET Jean-Claude

LAGRANGE Eric

Etaient absents :

AVENAS Pierre

BACHELET Robert

BERTRAND Jean-Marc

CHEVALIER Jérôme

à MARTINoT Rémy

à FAUVET Marie

à FARENC Jean-François

à CARREAU Hervé

à FARAMA lulien
à RAVOT Christophe

COLON Gérard

GALEA Guy

GONCALVES Nathalie

IOOS Xavier

MARECHAL Eric

PERRE Paul

LASSALAS Frédéric

MORELLI Christian

OUTURQUIN Sylvie

PLAT Maxim

PONCHAUX Eric

REYNAUD HeTVé

VOSSION Alban

DOUSSOT Jacques

DREVET Marie-Thérèse

GALLAND Paul

HILARIoN Philippe



Rrpponreun : Jraru-Fnançors FARENC

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.t6t2-I2, 1.2121-31 et
D.2343-2,
Vu l'article 106 lll de la loi n'2015-994 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République (loi
NoTRé) modifié,
Vu l'avis du comptable public du Service de Gestion comptable de Mâcon,
Vu la délibération n" DE 2023-24 adoptée en Comité syndical le 4 juillet 2023,
Vu l'avis du Bureau syndical du 28 novembre 2023,

Le rapporteur entendu,

LE COMITÉ SYNDICAL, après en avoir délibéré,
à l'unanimité

CONFIRME, à compter du 1"' janvier 2024,|'adoption de la nomenclature budgétaire et comptable M57,
pour le budget principal du PETR Mâconnais Sud Bourgogne;

PRECISE que le référentiel M57 dit "développé" sera appliqué

Christine ROBIN
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Pôie d'Équilibre Territoriôt et Rurat

MÂCONNAIS
SUD BOURGOONE

COMITÉ SYNDICAL

DU PôtE D',EQUtLtBRE TERRTTORTAL ET RURAL

MÂCoNNAIS suD BoURGoGNE

sÉANcE du 5 décembre 2023
à Charnay lès Mâcon

Nombre de délégués en exercice : 80
Présents à la séance :46

Convocation envoyée le 29 novembre 2023

N' DE 2023-037 PETR (R7) : Référentiel M57 - adoption du Règlement Budgétaire Financier (RBF)

Seçétaire de séance : Bertrand VEAU

Etaient présents i

Présidente - sauf rapport 79

1"' Vice-président

2à'" Vice-président

3è'" Vice-président

4è" Vice-préside nt - iusqu'au ropport 9 inclus

5è'" Vice-président

6è'" Vice-président

7è'" Vice-président

8è'" Vice-présidente

9è'" Vice-président

1Oè-" Vice-présid ente - souf rapport 18

12è'" Vice-présidente

14è" Vice-président

15è'" Vice-président

Délégué

Déléguée

Déléguée

Déléguê - souf rapport 79

Déléguée

Délégué

Délégué

Déléguée

Délégué

Etaient excusés. avant remis oouvoir :

ROBIN Christine

VEAU Bertrand

FARENC Jean-François

MARTINOT Rémy

COLON Gérard

CARREAU Hervé

DEYNOUX Dominique

RAVOT Christophe

LEMONON Elisabeth

MARTIN Eric

CANNET Claude

FAUVET Marie

DUPUIS Yves

JOBARD Dominique

BERTHET Michel

BERTRAND Catherine

BROCHETTE Anne

BUHOT Patrick

CASANOVAS Julie

CASENOVE Robert .

COMMERCON Philippe

DARMEDRU Brigitte

DELUME Daniel

AURAY Géraldine

BOITIER Marie-Hélène

BONNETAIN François
CASBOLT Josiane

CLEMENT Patricia

COLIN Gérard

Etaient excusés :

AMARO Catherine

BAJARD Françoise

CHARNAY Dominigue

CHORIER Jacques

DEBIZE Laurent

DESROCHES Patrick

FOURNET Jean-Claude

LAGRANGE Eric

Etaient absents :

AVENAS Pierre

BACHELET Robert

BERTRAND Jean-Marc

CHEVALIER Jérôme

DEMAZIERE Thierry

DEMONGEOT iean-François

DU ROURE Michel

DUMONï Marc

FAGUEï Vincent

FARAMA Julien

FAURE Eric

HES Haggai

IGONNET Thierry

JAILLET Stéphane

LAPALUS Pierre

LARGE Françoise

MANTOUX Guy

NOTON Denise

PACAUD lean-Pierre

PARAT Christophe

PAYEBIEN Jean

PETIT Gilles

PIN Jean-Paul

PIPONNIER Yves

VARIN René

VUE Aline

WALLUT Chantal

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Déléguée

Délégué

Déléguée

Délécué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Déléguée

Déléguée

à MARTINOT Rémy

à FAUVET Marie

à FARENC Jean-François

à CARREAU Hervé

à FARAMA Julien

à RAVOT Christophe

COLON Gérard

GALEA Guy

GONCALVES Nathalie

IOOS Xavier

MARECHAL Eric

PERRE Paul

LASSALAS Frédéric

MORELLI Christian

OUTURQUIN Sylvie

PLAT Maxim

PONCHAUX Eric

REYNAUD Hervé

VOSSION Alban

DOUSSOT Jacques

DREVET Marie-Thérèse

GALLAND Paul

HILARION Philippe

à ROBIN Christine - à portir rdppott 70

à PIPONNIER Yves

à NOTON Denise

à VARIN René

à DUPUIS Yves

à PETIT Gilles



RrppoRruun : Jrer-Fnnnços FARENC

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.L6L2-L2, 1.2121-31 et
D.2343-2,
Vu l'article 106 lll de la loi n"2015-994 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République (loi
NOTRé) modifié,
Vu l'article L.52t7-LO-8 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT),

Vu l'avis du Bureau syndical du 28 novembre2O23,

Le rapporteur entendu,

LE COMffÉ SYNDICAL, après en avoir délibéré,
à l'unanimité

APPROUVE le Règlement Budgétaire et Financier (RBF)joint en annexe 1.

Christine ROBIN,

Préside



N" DE 2023-038 PETR (R8) : Référentiel M57 - modalités d'amortissement

Secrétaire de séance : Bertrand VEAU

Etaient présents :

.3tro
taa
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ROBIN Christine

VEAU Bertrand

FARENC Jean-François

MARTINOT Rémy

COLON Gérard

CARREAU Hervé

DEYNOUX Dominique

RAVOT Christophe

LEMONON Elisabeth

MARTIN Eric

CANNET Claude

FAUVET Marie

DUPUIS Yves

JOBARD Dominique

BERTHET Michel

BERTRAND Catherine

BROCHETTE Anne

BUHOT Patrick

CASANOVAS lulie
CASENOVE Robert

COMMERCON Philippe

DARMEDRU Brigitte

DELiJME Daniel

Etaient excusés. avant remis oouvoir :

AURAY Géraldine

BOITIER Marie-Hélène

BONNETAIN François

CASBOLT Josiane

CLEMENT Pàtricia

COLIN Gérard

Pôte d'Equilibr€ Territoriei et Rurôt

r{ÂcoNNAts
SUD BOUROOGNE

COMTTÉ SYNDICAL

DU PÔtE D'EQUILIBRE TERRITORIAT ET RURAL

MÂcoNNAIs SUD BoURGoGNE

SÉANCE du 5 décembre2O23
à Charnay lès Mâcon

Nombre de délégués en exercice : 80
Présents à la séance :46

Convocation envoyée le 29 novembre 2023

Présidente - soul ropport 79

1"' Vice-président

2è" Vice-président

3è'" Vice-président

4è'" Vice-président - jusqu'au rapport 9 inclus

5è'" Vice-président

6è'" Vice-président

7è*" Vice-président

8è'" Vice-présidente

9è'" Vice-président

10è'" Vice-présid enT.e - sauf rapport 78
12è'" Vice-présidente

14è'" Vice-président

15è'" Vice-président

Délégué

Déléguée

Déléguée

Dêlégué - sauf rapport 79

Déléguée

Délégué

Délégué

Déléguée

Délégué

DEMAZIERE Thierry
DEMONGEOT Jean-François

DU ROURE Michel

DUMONT Marc
FAGLJET Vincent

FARAMA Julien

FAURE Eric

HES Haggai

IGONNET Thierry
JAILLET Stéphane

LAPALUS Pierre

LARGE Françoise

MANTOUX Guy

NOTON Denise

PACAUD Jean-Pierre

PARAT Christophe

PAYEBIEN Jean

PETIT Gilles

PIN Jean-Paul

PIPONNIER Yves

VARIN René

VUE Aline

WALLUT Chantal

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Déléeué

Délégué

Déléguée

Délégué

Déléguée

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Déléguée

Déléguée

à ROBIN Christine - à partir rdpport 70

à PIPONNIER Yves

à NOTON Denise

à VARIN René

à DUPUIS Yves

à PETIT Gilles

à MARTINOT Rémy

à FAUVET Marie

à FARENC Jean-François

à CARREAU Hervé

à FARAMAlulien

à RAVOT Christophe

Etaient excusés :

AMARO Catherine

BAJARD Françoise

CHARNAY Dominique

CHORIER lâcques

DEBIZE Laurent

DESROCHES Pâtrick

FOURNET Jean-Claude

LAGRANGE Eric

Etaient absents :

AVENAS Pierre

BACHELET Robert

BERTRAND Jean-Marc
CHEVALIER lérôme

COLON Gérard

GALEA Guy

GONCALVES Nathalie

IOOS Xavier

MARECHAL Eric

PERRE Paul

LASSALAS Frédéric

MORELLI Christian

OUTURQUIN Sylvie

PLAT Maxim

PONCHAUX Eric

REYNAUD Hervé

VOSSION Alban

DOUSSOT Jacques

DREVET Marie-Thérèse

GALLAND Paul

HILARION Philippe



Rapponreun : Jreru-Fnrurçors FARENC

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L. 52Ll-20, L. 5711-1 et L.

5747-7,
Vu l'article 106 lll de la loi n"2}t5-994 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République (loi
NOTRé)modifié,
Vu l'article 1.521-7-1"0-8 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT),

Vu l'avis du Bureau syndical du 28 novem bre 2023,

Le rapporteur entendu,

LE COMITÉ SYNDICAL, après en avoir délibéré,
à l'unanimité

ADOPTE les durées d'amortissement du budget telles qu'elles sont indiquées dans le tableau ci-dessous à

partir du 7" janvier 2024.

La date de démarrage de I'amortissement sera déterminée selon la règle du prorata temporis

Ce changement de méthode comptable s'appliquera de manière progressive, et ne concernera que les
nouveaux flux réalisés à compter du 1"' janvier 2024.

IMPUTATION BIEN CONCERNÉ
DURÉES

DâMORTISSEMENT

DURÉES

DAMORTISSEMENT
À corupren DE LA

M57

202 Documents d'urbanisme 10 ans 10 ans

20422
Equipements en nature personne de

droit privé
1an 1an

2057 Logiciels 2 ans 2 ans

2088 Autres immobilisations incorporel les / /

21533 Réseaux câblés 15 ans 15 ans

2782 Matériel de transport 5 ans 5 ans

2183 Matériel informatique 3 ans 3 ans

2t84 Mobilier 5 ou 10 ans 5 ou 10 ans

2L88 Autres immobilisations incorporel les 1an 1an

Christi
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Pôte d'Équitibre Te.ritoriôl et Rurôl

mÂcoNNArs
SUD BOURGOGNE

corurÉ SYNDtcAL
ou pôu D'EeurLrBRE TERRTToRTAL ET RURAT

ruÂcorurunrs suD BoURGoGNE

sÉerucr du 5 décembre 2023
à Charnay lès Mâcon

Nombre de délégués en exercice : 80
Présents à la séance :46

Convocation envoyée le 29 novembre 2023

N" DE 2023-039 PETR (R9) : Demande de subvention auprès du Conseil régional BFC pour le poste
Animateur Numérique pour l'année 2O24

Secrétaire de séance : Bertrand VEAU

Etaient orésents :

ROBIN Christine

VEAU Bertrand

FARENC Jean-François

MARTINOT Rémy

COLON Gérard

CARREAU Hervé

DEYNOUX Dominique

RAVOT Christophe
LEMONON Elisabeth

MARTIN Eric

CANNET Claude

FAUVET Marie

DUPUIS Yves

JOBARD Dominique

BERTHET Michel

BERTRAND Catherine

BROCHETTE Anne

BUHOT Patrick

CASANOVAS Julie

CASENOVE Robert

COMMERcON Philippe

DARMEDRU Brigitte

DELUME Daniel

Etaient excusés. avant remis oouvoir :

AURAY Géraldine

BOITIER Marie-Hélène

BONNETAIN François

CASBOLT Josiane

CLEMENT Patricia

COLIN Gérard

Présidente - soul ropport 79

1"' Vice-président

2è'" Vice-président

3è'" Vice-président

4è'" Vice-préside nI - jusqu'au ropport 9 inclus

5è'" Vice-président

6è" Vice-président

7è'" Vice-président

8è'" Vice-présidente
gè'" Vice-président

10è'" Vice-présid ente - souf ropport 78

12è'" Vice-présidente

14à'" Vice-président

15è'" Vice-président

Délécué

Déléguée

Déléguée

Délégué - souf rapport 79

Déléguée

Délégué

Délégué

Déléguée

Délégué

DEMAZIERE Thierry

DEMONGEOT Jean-François

DU ROURE Michel

DUMONT Marc

FAGUET Vincent

FARAMA Julien

FAURE Eric

HES Haggai

IGONNET Thierry
JAILLET Stéphane

LAPALUS Pierre

LARGE Françoise

MANTOUX Guy

NOTON Denise

PACAUD Jean-Pierre

PARAT Christophe

PAYEBIEN Jean

PETIT Gilles

PIN iean-Paul

PIPONNIER Yves

VARIN René'
VUE Aline

WALLUT Chantal

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Déléguée

Délégué

Déléguée

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Déléguée

Déléguée

à ROBIN Christine - à pdrtir ropport 70

à PIPONNIER Yves

à NOTON Denise

à VARIN René

à DUPUIS Yves

à PETIT Gilles

à MARTINOT Rémy

à FAUVET Marie

à FARENC Jean-François

à CARREAU Hervé

à FARAMA Julien

à RAVOT Christophe

Etaient excusés :

AMARO Catherine

BAjARD Françoise

CHARNAY Dominique

CHORIER Jacques

DEBIZE Laurent

DESROCHES PatricK

FOURNET Jean-Claude

LAGRANGE Eric

Etaient absents :

AVENAS Pierre

BACHELET Robert

BERTRAND lean-Marc
CHEVALIER Jérôme

COLON Gérard

GALEA Guy

GONCALVES Nathalie

IOOS Xavier

MARECHAL Eric

PERRE Paul

LASSALAS Frédéric

MORELLI Christian

OUTURQUIN Sylvie

PLAT Maxim

PONCHAUX Eric

REYNAUD Hervé

VOSSION Alban

DOUSSOT Jacques

DREVET Marie-Thérèse

GALLAND Paul

HILARION Philippe



Rnpponreun : RÉruv MARTINOT

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.1672-72, 1.2121-31 et
D.2343-2,
Vu le règlement d'intervention de la Région Bourgogne Franche-Comté relatif à I'appel à projets Bourgogne
Numérique pour le développement des usages TlC.

Vu l'avis du Bureau syndical du 28 novembre 2023,

Considérant :

- que la stratégie du territoire développée dans le cadre des diverses contractualisation repose sur le
renforcement de l'attractivité et de l'accueil de nouveaux actifs / de nouvelles activités,

- que la transition numérique est un enjeu d'attractivité essentiel pour le territoire,
- qu'à ce titre, il convient de mobiliser des moyens en ingénierie à hauteur des ambitions du

territoire.

Le rapporteur entendu,

LE COMITÉ SYNDICAL, après en avoir délibéré,
Après intervention de Mmes VUE et ROBIN,

à l'unanimité

DÉCIDE de renouveler la demande de financement "Animateur numérique du territoire",

APPROUVE le plan de financement prévisionnel ci-dessous

DÉCIDE de demander une aide financière de 40.000 € au titre de l'appel à projet Bourgogne Numérique,

AUTORISE la Présidente à solliciter les aides de la Région et à signer tout document afférent à cette

ROBIN,

DÉPENsEs RECETTES

Type Montant Financeurs Montant

Charges de personnel 49 752€ Conseil régional 40 000 €

Frais de déplacement 2500€ Autofinancement 78252€

Animations 3600€

Communication 3000€

TOTAI 58252€ TOTAL 58 252 €

demande

ch
idente



i.3
taa

.aoa
ao

RoBIN Christine

VEAU Bertrand.

FARENC Jean-François

MARTINOT Rémy

COLON Gérard

CARREAU Hervé

DEYNOUX Dominique

RAVOT Christophe

LEMONON Elisabeth

MARTIN Eric

CANNET Claude

FAUVET Marie

DUPUIS Yves

JOBARD Dominique

BERTHET Michel

BERTRAND Catherine

BROCHETTE Anne

BUHOT Patrick
CASANOVAS Julie

CASENOVE Robert

COMMERCON Philippe

DARMEDRU Brigitte

DELUME Daniel

Etaient excusés. avant remis pouvoir :

AURAY Géraldine

BOITIER Marie-Hélène

BONNETAIN François

CASBOLT Jôsiane

CLEMENT Patricia

COLIN Gérard

Pôle d'Equitibr€ Territoriôt et Rurô[

tvtÂcoNNAts
SUD BOURGOGNE

coM[É sYNDrcAr
DU PôtE D,EQUILIBRE TERRTTORIAL ET RURAT

MÂCONNAIS SUD BOURGOGNE
a
a
a

sÉANcE du 5 décembre2o23
à Charnay lès Mâcon

Nombre de délégués en exercice : 80
Présents à la séance :45

Convocation envoyée le 29 novembre 2O23

N" DE 2023-040 PETR (R10) : Demande de subvention auprès du Conseil régional BFC cf. contrat Territoires
En Action pour l'ingénierle 2O24

Secrétaire de séance: Bertrand VEAU

Etaient présents :

Présidente - soul tapport 79

1"' Vice-président

2è" Vice-président

3è'" Vice-président

4è'" Vice-présidenT - jusqu'ou ropport g inclus

5è'" Vice-président

6è'" Vice-président

7è-" Vice-président

8è" Vice-présidente

9È'" Vice-président

1Oè'" Vice-présid ente - souf rapport 78

12è-" Vice-présidente

14è" Vice-président

15è'" Vice-président

Délégué

Déléguée

Déléguée

Délégué - souf ropport 19

Déléguée

Délégué

Délégué

Déléguée '

Délégué

DEMAZIERE Thierry
DEMONGEOT Jean-François

DU ROURE Michel

DUMONT Marc

FAGUET Vincent

FARAMA Julien

FAURE Eric

HES Haggai

IGONNET Thierry
JAILLET Stéphane

LAPALUS Pierre

LARGE Françoise

MANTOUX Guy

NOTON Denise

PACAUD Jean-Pierre

PARAT Christophe

PAYEBIEN Jean

PETIT Gilles

PIN Jean-Paul

PIPONNIER Yves

VARIN René

VUE Aline

WALLUT Chantal

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Déléguée

Délégué

Déléguée

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Déléguée

Déléguée

à ROBIN Christine - à portir ropport 70

à PIPONNIER Yves

à NOTON Denise

à VARIN René

à DUPUIS Yves

à PETIT Gilles

à MARTINoT Rémy

à FAUVET Marie

à FARENC lean-François

à CARREAU Hervé

à FARAMA Julien

à RAVOT Christophe

Etaient excusés :

AMARO Catherine

BAJARD Françoise

CHARNAY Dominique

CHORIER Jacques

DEBIZE Laurent

DESROCHES Patrick

FOURNET Jean-Claude

LAGRANGE Eric

Etaient'absents :

AVENAS Pierre

BACHELET Robert

BERTRAND Jean-Marc

CHEVALIER Jérôme

COLON Gérard

GALEA Guy

GONCALVES Nathalie

IOOS Xavier

MARECHAL Eric

PERRE Paul

LASSALAS Frédéric

MORELLI Christian

OUTURQUIN Sylvie

PLAT Maxim

PONCHAUX Eric

REYNAUD Hervé

VOSSION Alban

DOUSSOT Jacques

DREVET Marie-Thérèse

GALLAND Paul

HILARION Philippe



Rapponrrun : Dolrrr'leur DEYNOUX

Vu le règlement d'intervention 30.14 < lngénierie des territoires de projets (postes) > de
Bourgogne Franche-Comté approuvé le 8 juillet 2022,
Vu les statuts du PETR et, notamment, I'article 6 relatif aux compétences et aux missions,
Vu le projet de territoire du PETR adopté le 12 octobre 202L,
Vu la Convenùon Territoires en Action signée avec le Çonseil Régional le 22 août2023,
Vu l'avis du Bureau syndical du 28 novembre 2023,

la Région

Considérant qu'il y a lieu de mobiliser des moyens en ingénierie à hauteur des ambitions du territoire

Le rapporteur entendu,

LE COMITÉ SYNDICAL, après en avoir délibéré,
Après intervention de Mmes FAUVET et ROBIN, et de M. HES,

à l'unanimité

DÉCIDE d'affecter à I'ingénierie "Territoires En Action", pour I'année 2024,les postes suivants

Poste de Chargée de mission "Urbanisme durable et Adaptation au changement climatique",
Poste de Chargée de mission "Santé".

AUTORISE la Présidente à solliciter les aides de la Région au titre de I'ingénierie "Territoires En Action" à

hauteur 48.586,50 € et à signer tout document afférent à cette demande.

Christine ROBI

Présidente
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Pôte d'Equitib.e Territoriôl et Rurôt

tvtÂcoNNAIS
SUD BOURGOGNE

corurrÉ SYNDtcAL
ou pôle D'EqurLrBRE TERRrroRrAt ET RURAL

ruÂcorurunrs suD BoURGoGNE

a 3O

sÉeruce du 5 décembre2o23
à Charnay lès Mâcon

Nombre de délégués en exercice : 80
Présents à la séance :45

Convocation envoyée le 29 novembre 2023

N' DE 2023-041 PETR (R1-1) : Demande de subvention auprès du Conseil régional BFC cf. contrat Territoires
En Action pour les logements stagiaires en médecine pour l'année 2023, en lien avec le CtS

Secrétaire de séance : Bertrand VEAU

Etaient orésents :

ROBIN Christine

VEAU Bertrand

FARENC Jean-François

MARTINOT Rémy

COLON Gérard

CARREAU Hervé

DEYNOUX Dominique

RAVOT Christophe

LEMONON Elisabeth

MARTIN Eric

CANNET Claude

FAUVET Marie

DUPUIS Yves

JOBARD Dominique

BERTHET Michel

BERTRAND Catherine

BROCHETTE Anne

BUHOT Patrick

CASANOVAS Julie

CASENOVE Robert

COMMERCON Philippe

DARMEDRU Brigitte

DELUME Daniel

Etaient excusés. avant remis pouvoir :

AURAY Géraldine

BOITIER Marie-Hélène

BONNETAIN François

CASBOLT Josiane

CLEMENT Patricia

COLIN Gérard

Présidente - souf ropport 79

1"'Vice-président ,

2è" Vice-président

3è'" Vice-président

4è'" Vice-préside nt - jusquhu rdpport 9 inclus

5è'" Vice-président

6è'" Vice-président

7è'" Vice-président

8è" Vice-présidente

9è'" Vice-président

1oè'" Vice-présid ente - souf rapport 78

12è'" Vice-présidente

14à'" Vice-président

15è'" Vice-président

Délégué

Déléguée

Déléguée

Délégué - sauf ropport 19

Déléguée

Délégué

Délégué

Déléguée

Délégué

DEMAZIERE Thierry

DEMONGEOT Jean-François

DU ROURE Michel

DUMONT Marc

FAGUET Vincent

FARAMA Julien

FAURE Eric

HES Haggaï

IGONNET Thierry

JAILLET Stéphane

LAPALUS Pierre

LARGE Françoise

MANTOUX Guy

NOTON Denise

PACAUD Jean-Pierre

PARAT Christophe

PAYEBIEN Jean

PETIT Gilles

PIN Jean-Paul

PIPONNIER Yves

VARIN René

VUE Aline

WALLUT Chantal

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Déléguée

Délégué

Déléguée

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Déléguée

Déléguée

à MARTINOT Rémy

à FAUVET Marie

à FARENC Jean-François

à CARREAU Hervé

à FARAMA lulien
à RAVOT Christophe

COLON Gérard

GALEA Guy

GONCALVES Nathalie

IOOS Xavier

MARECHAL Eric

PERRE Paul

LASSALAS Frédéric

MORELLI Christian

OUTURQUIN Sylvie

PLAT Maxim

PONCHAUX Eric

REYNAUD H€TVé

VOSSION Alban

DOUSSOT jacques

DREVET Marie-Thérèse

GALLAND Paul

HILARION Philippe

à ROBIN Christine - ù portir rapport 10

à PIPONNIER Yves

à NOTON Denise

à VARIN René

à DUPUIS Yves

à PETIT Gilles

Etaient excusés :

AMARO Catherine

BAJARD Françoise

CHARNAY Dominique

CHORIER Jacques

DEBIZE Laurent

DESROCHES Patrick

FOURNET Jean-Claude

LAGRANGE Eric

Etaient absents :

AVENAS Pierre

BACHELET Robert

BERTRAND Jean-Marc

CHEVALIER Jérôme



RnppoRreun : Benrnmuo VEAU

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.16t2-12, 1.2121-31 et
D.2343-2,
Vu les statuts du PETR et, notamment, I'article 6 relatif aux compétences et aux missions,
Vu le Contrat Local de Santé signé le 18 juillet 2019,
Vu la Convention "Territoires En Action" signée avec le Conseil Régional de Bourgogne Franche-Comté le 22
août 2023, au titre de l'attractivité du territoire - assurer l'accès aux soins et anticiper la démographie
médicale,
Vu le projet de territoire du PETR adopté le 12 octobre 2O2t,

Le rapporteur entendu,

LE COMITÉ SYNDICAL, après en avoir délibéré,
Après intervention de Mmes FAUVET et ROBIN, et de M. DEMAIZIERE et VEAU,

1 abstention
à l'unanimité

APPROUVE le plan de financement prévisionnel de I'action ci-dessous,

Budset prévisionnel de fonctionnement du 1E ianvier au 31 décembre 2023

* Dépenses non éligibles
** Dépenses de loyers déduites de la participation financière des étudiants évaluée à 8 000.00 €.
Recettes directement perçues par l'Aile Sud Bourgogne.
*** Correspondant auxfrais de gestion locative non éligibles et les loyers pris en charge

Base de calcul subvention CR BFC :

Loyers et charges soit 26 000 € avec une demande de financement de 50% soit de 13 000 €

DÉPENsEs RECETTES

Prestations Aile Sud Bourgogne : 37 000,00 € Conseil Régional BFC 13 000,00 €

Frais de gestion locotive* 11 000,00 €
Conseil

Départemental 71
5 000,00 €

. Loyers** et charges (factures d'énergie,
assurance, eau, internet, entretien...)

26 000,00 € Autofinancement* *'* 19 000,00 €

TOTAT 37 000,00 € TOTAT 37 000,00 €



DÉCIDE, pour l'année 2023, de demander une aide financière de 13 OOO € au titre du règlement
d'intervention "offre d'accueil et de services en maison de santé et sur les territoires" du Conseil Régional
Bourgogne Fra nche-Comté,

AUTORISE la Présidente à solliciter I'aide auprès du Conseil Régional de Bourgogne Franche-Comté et signer
tous les documents relatifs à cette demande

Christine ROBIN,

Présidente
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Pôte d'Eqoitibre ïerritoriôl ei RurôL

r{ÂcoNNAts
SUD BOURGOGNE

COM|TÉ SYNDICAL

DU PôtE D',EQUtLtBRE TERRTTORTAL ET RURAT

MÂCoNNAIS SUD BoURGoGNE
a
a
a

sÉnruce du 5 décembre 2023
à Charnay lès Mâcon

Nombre de délégués en exercice :80
Présents à la séance :45

Convocation envoyée le 29 novembre 2023

N' DE 2023-042 PETR (R12) : Demande de subvention auprès du Conseil régional BFC cf. contrat Territoires
En Action pour les logements stagiaires en médecine pour l'année 2O24, en lien avec le CIS

Secrétaire de séance : Bertrand VEAU

Etaient orésents :

ROBIN Christine

VEAU Bertrand

FARENC Jean-François

MARTINOT Rémy

COLON Gérard

CARREAU Hervé

DEYNOUX Dominique

RAVOT Christophe

LEMoNoN Elisabeth

MARTIN Eric

CANNET Claude

FAUVET Marie
DuPulS Yves

JOBARD Dominique

BERTHET Michel

BERTRAND Catherine

BROCHETTE Anne

BUHOT Patrick

CASANOVAS Julie

CASENOVE Robert

COMMERCON Philippe

DARMEDRU Brigitte

DELUME Daniel

Etaient excusés. avant remis oouvoir :

AURAY Géraldine

BOITIER Marie-Hélène

BONNETAIN François

CASBOLT Josiane

CLEMENï Patricia

COLIN Gérard

Présidente - soul ropport 79

1"' Vice-président

2è" Vice-président

3è'" Vice-président

4è'" Vice-préside nt - jusqu'au rapport 9 inclus
5è'" Vice-président

6è'" Vice-président

7è'" Vice-président

8è'" Vice-présidente

9è" Vice-président

1Oè'" Vice-présid ente - sduf ropport 78
12è'" Vice-présidente

14è'" Vice-président

15è'" Vice-président

Délégué

Déléguée

Déléguée

Délégué - sauf rapport 19

Déléguée

Délégué

Délégué

Déléguée

Délégué

DEMAZIERE Thieny
DEMONGEOT Jean-François

DU ROURE Michel

DUMONT Marc

FAGUET Vincent

FARAMA Julien

FAURE Eric

HES Haggai

IGONNET Thierry

JAILLET Stéphane

LAPALUS Pierre

LARGE Françoise

MANTOUX Guy

NOTON Denise

PACAUD Jean-Pierre

PARAT Christophe
PAYEBIEN lean
PETIT Gilles

PIN Jean-Paul

PIPONNIER Yves

VARIN René

VUE Aline

WALLUT Chantal

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Déléguée

Délégué

Déléguée

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Déléguée

Déléguée

à ROBIN Christine - à partir ropport 70

à PIPONNIER Yves

à NOTON Denise

à VARIN René

à DUPUIS Yves

à PETIT Gilles

à MARTINOT Rémy

à FAUVET Marie

à FARENC Jean-François

à CARREAU Hervé

à FARAMA Julien

à RAVOT Christophe

Etaient excusés :

AMARO Catherine

BAJARD Françoise

CHARNAY Dominique

CHORIER Jacques

DEBIZE Laurent

DESROCHES Patrick

FOURNET Jean-Claude

LAGRANGE Eric

Etaient absents :

AVENAS Pierre

BACHELET Robert

BERTRAND lean-Marc
CHEVALIER Jérôme

COLON Gérard

GALEA Guy

GONCALVES NAthAIiE

IOOS Xavier

MARECHAL Eric

PERRE Paul

LASSALAS Frédéric

MORELLI Christian

OUTURQUIN Sylvie

PLAT Maxim

PONCHAUX Eric

REYNAUD HeTVé

VOSSION Alban

DOUSSOT Jacques

DREVET Marie-Thérèse

GALLAND Paul

HILARION Philippe



RnpponrruR : Benrnaruo VEAU

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.L6t2-72, 1.2L21-31 et
D.2343-2,
Vu les statuts du PETR et, notamment, I'article 6 relatif aux compétences et aux missions,
Vu le Contrat Local de Santé signé le 18 juillet 2019,
Vu la Convention "Territoires En Action" signée avec le Conseil Régional de Bourgogne Franche-Comté le 22

aoÛt 2023, au titre de l'attractivité du territoire - assurer l'accès aux soins et anticiper la démographie
médicale,
Vu le projet de territoire du PETR adopté le 12 octobre 2O27,

Le rapporteur entendu,

LE COMITÉ SYNDICAL, après en avoir délibéré,
L abstention
à l'unanimité

APPROUVE le plan de financement prévisionnel de I'action ci-dessous,

Budeet prévisionnel de fonctionnement du 1E ianvier au 31 décembre 2024

* Dépenses non éligibles
** Dépenses de loyers déduites de la participation financière des étudiants évaluée à 8 000.00 €.

Recettes directement perçues par I'Aile Sud Bourgogne.
*** Correspondant aux frais de gestion locative non éligibles et les loyers pris en charge

Base de calcul subvention CR BFC :

Loyers et charges soit 26 000 € avec une demande de financement de 50% soit de 13 000 €

DÉPENsEs RECETTES

Prestations Aile Sud Bourgogne : 37 000,00 € Conseil Régional BFC 13 000,00 €

Frais de gestion locative* 11 000,00 €
Conseil

Départemental 71
5 000,00 €

. Loyers** et charges (factures d'énergie,
assurance, eau, internet, entretien...)

26 000,00 € Autofinancement'r't't 19 000,00 €

TOTAT 37 000,00 € TOÏAt 37 000,00 €



DÉCIDE, pour l'année 2024, de demander une aide financière de 13 0OO € au titre du règlement
d'intervention "offre d'accueil et de services en maison de santé et sur les territoires" du Conseil Régional
Bourgogne Franche-Comté,

AUTORISE la Présidente à solliciter I'aide auprès du Conseil Régional de Bourgogne Franche-Comté et signer
tous les documents relatifs à cette demande

Christine ROBIN,

Prési
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Pôte d'Équitib.e lerritoriôt et Rurôt

t'tÂcoNNAts
SUD BOURCOONE

corurÉ SYNDTcAL

ou pôle D'EeurLrBRE TERRrroRrAt ET RURAL

ruÂcolruns suD BoURGoGNE
a
a
a

sÉnrucr du 5 décembre2023
à Charnay lès Mâcon

Nombre de délégués en exercice : 80
Présents à la séance :45

Convocation envoyée le 29 novembre 2023

N" DE 2023-043 PETR (R13) : Demande de subvention auprès du Conseildépartementalde Saône et Loire
pour les logements stagiaires en médecine pour l'année 2O24, en lien avec le CIS

Secrétaire de séance : Bertrand VEAU

Etaient présents :

ROBIN Christine

VEAU Bertrand

FARENC Jean-Frânçois

MARTINOT Rémy

COLON Gérard

CARREAU Hervé

DEYNOUX Dominique

RAVOT Christophe

LEMONON Elisabeth

MARTIN Eric

CANNET Claude

FAUVET Marie

DUPUIS Yves

JOBARD Dominique

BERTHET Michel

BERTRAND Catherine

BROCHETTE Anne

BUHOT Patrick

CASANOVAS Julie

CASENOVE Robert

COMMERCON Philippe

DARMEDRU Brigitte

DELUME Daniel

Etaient excusés. avant remis pouvoir :

AURAY Géraldine

BOITIER Marie-Hélène

BONNETAIN François

CASBOLT losiane

CLEMENT Patricia

COLIN Gérard

Présidente - souf rapport 79

1"' Vice-président

2è'" Vice-président

3è" Vice-président

4à'" Vice-préside nt - jusqu'au ropport 9 inclus

5è'" Vice-président

6è'" Vice-président

7è-" Vice-président

8è" Vice-présidente

9è" Vice-président

10è'" Vice-présid ente - sauf ropport 18

12è-" Vice-présidente

14è*" Vice-président

15è-" Vice-président

Délégué

Déléguée

Déléguée

Délégué - sauf ropport 79

Déléguée

Délégué

Délégué

Déléguée

Délégué

DEMAZIERE Thierry

DEMONGEOT Jean-François

DU ROURE Michel

DUMONT Marc

FAGUET Vincent

FARAMA Julien

FAURE Eric

HES Haggaï

IGONNET Thieny
JAILLET Stéphane

LAPALUS Pierre

LARGE Françoise

MANTOUX Guy

NOTON Denise

PACAUD Jean-Pierre

PARAT Christophe

PAYEBIEN Jean

PETIT Gilles

PIN Jean-Paul

PIPONNIER Yves

VARIN René

VUE Aline

WALLUT Chantal

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Déléguée

Délégué

Déléguée

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Déléguée

Déléguée

à MARTINoT Rémy

à FAUVET Marie

à FARENC Jean-François

à CARREAU Hervé .

à FARAMA Julien

à RAVOT Christophe

COLON Gérard

GALEA Guy

GoNCALVES Nathalie

IOOS Xavier

MARECHAL Eric

PERRE Paul

LASSALAS Frédéric

MORELLI Christian

OUTURQUIN Sylvie

PLAT Maxim

PONCHAUX Eric

REYNAUD Hervé

VOSSION Alban

DOUSSOT Jacques

DREVET Marie-Thérèse

GALLAND Paul

HILARION Philippe

à ROBIN Christine - à portir ropport 70
à PIPONNIER Yves

à NOTON Denise

à VARIN René

à DUPUIS Yves

à PETIT Gilles

Etaient excusés :

AMARO Catherine

BAJARD Françoise

CHARNAY Dominique

CHORIER Jacques

DEBIZE Laurent

DESROCHES Patrick

FOURNET Jean-Claude

LAGRANGE Eric

Etaient absents :

AVENAS Pierre

BACHELET Robert

BERTRAND Jean-Marc

CHEVALIER Jérôme



ReppoRreuR : Benrnaruo VEAU

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.76t2-12, 1.2121-31 et
D.2343-2,
Vu le dispositif "lnstalleunmedecin.com" du Conseil départemental de Saône et Loire pour le financement
de l'hébergement pour les étudiants stagiaires en médecine,
Vu les statuts du PETR et, notamment, l'article 6 relatif aux compétences et aux missions,
Vu le Contrat Local de Santé signé le 18 juillet 2019,
Vu le projet de territoire du PETR adopté le 12 octobre 2027,
Vu l'avis du Bureau syndical du 28 novembre 2023,

Le rapporteur entendu,

LE COMITÉ SYNDICAL, après en avoir délibéré,
1 abstention
à l'unanimité

APPROUVE le plan de financement prévisionnel de l'action ci-dessous :

Budget prévisionnel de fonctionnement du 1er ianvier au 31 décembre 2024

* Dépenses non éligibles
** Dépenses de loyers déduites de la participation financière des étudiants évaluée à 8 000.00 €.
Recettes directement perçues par I'Aile Sud Bourgogne.
*** Correspondant aux frais de gestion locative non éligibles et les loyers pris en charge

DEPENSES RECETTES

Prestations Aile Sud Bourgogne : 37 000,00 € Conseil Régional BFC 13 000,00 €

Frais de gestion locative* 11 000,00 €
Conseil

Départemental 71
5 000,00 €

. Loyers** et charges (factures d'énergie,
assurance, eau, internet, entretien...)

26 000,00 € Autofinancement** * L9 000,00 €

TOTAL 37 000,00 € TOTAT 37 000,00 €



DÉCIDE de demander une aide financière de 5 000 € au Conseil départemental de Saône et Loire,

AUTORISE la Présidente à solliciter I'aide auprès du Conseil départemental de Saône et Loire et signertous
les documents relatifs à cette demande.

Christine ROBI

Présidente
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Pôte d'Équitibre Ter.itoriat et Rurôt

tvtÂcoNNAts
SUD BOUROOCNE

COM|TÉ SYNDICAL

DU PôtE D,EQUILIBRE TERRITORIAL ET RURAL

MÂCoNNAIS sUD BoURGoGNE
a
o
a

sÉANcE du 5 décembre2o23
à Charnay lès Mâcon

Nombre de délégués en exercice : 80
Présents à la séance :45

Convocation envoyée le 29 novembre 2023

N' DE 2O23-O44 PETR (R14) : Demande de subvention auprès de lAgence Régionale de Santé pour
f'animation du Contrat Localde Santé pour l'année2O24

Secrétaire de séance : Bertrand VEAU

Etaient présents :

ROBIN Christine

VEAU Bertrand

FARENC Jean-François

MARTINOT Rémy

COLON Gérard

CARREAU Hervé

DEYNOUX Dominique

RAVOT Christophe

LEMONON Elisabeth

MARTIN Eric

CANNET Claude

FAUVET Marie

DUPUIS Yves

JOBARD Dominique

BERTHET Michel

BERTRAND Catherine

BROCHETTE Anne

BUHOT Patrick

CASANOVAS Julie

CASENOVE Robert

COMMERCON Philippe

DARMEDRU Brigitte

DELUME Daniel

Etaient excusés. avant remis pouvoir :

Présidente - souf rapport 19

1"' Vice-président

2è'" Vice-président

3è-" Vice-président

4è" Vice-président - jusqu'au rapport 9 inclus

5è'" Vice-président

6è'" Vice-président

7è'" Vice-président

8è'" Vice-présidente

9è-" Vice-président

10è-" Vice-présid ente - souf ropport 78
12è'" Vice-présidente

14è'" Vice-président

15è" Vice-président

Délégué

Déléguée

Déléguée

Délégué - sauf rapport 19

Déléguée

Délégué

Délégué

Déléguée

Délégué

DEMAZIERE Thierry

DEMONGEOT Jean-François

DU ROURE Michel

DUMONT Marc

FAGUET Vincent

FARAMA Julien

FAURE Eric

HES Haggai

IGONNET Thierry

JAILLET Stéphane

LAPALUS Pierre

LARGE Françoise

MANTOUX Guy

NOTON Denise

PACAUD Jean-Pierre

PARAT Christophe
PAYEBIEN Jean

PETIT Gilles

PIN Jean-Paul

PIPONNIER Yves

VARIN René

VUE Aline

WALLUT Chantal

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Déléguée

Délégué

Déléguée

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Déléguée

Déléguée

AURAY Géraldine

BOITIER Marie-Hélène

BONNETAIN François

CASBOLT Josiane

CLEMENT Patricia

COLIN Gérard

Etaient excusés :

AMARO Catherine

BAJARD Françoise

CHARNAY Dominique

CHORIER Jacques

DEBIZE Laurent

DESROCHES Patrick

FOURNET Jean-Claude

LAGRANGE Eric

Etaient absents :

AVENAS Pierre

BACHELET Robert

BERTRAND Jean-Marc
CHEVALIER lérôme

à MARTINOT Rémy

à FAUVET Marie

à FARENC Jean-François

à CARREAU Hervé

à FARAMAJulien

à RAVOT Christophe

COLON Gérard

GALEA Guy

GONCALVES Nathalie

IOOS Xavier

MARECHAL Eric

PERRE Paul

LASSALAS Frédéric

MORELLI Christian

OUTURQUIN Sylvie

PLAT Maxim

PONCHAUX Eric

REYNAUD Hervé

VOSSION Alban

DOUSSOT jacques

DREVET Marie-Thérèse

GALLAND Paul

HILARION Philippe

à ROBIN Christine - à pdrtir ropport 70

à PIPONNIER Yves

à NOTON Denise

à VARIN René

à DUPUIS Yves

à PETIT Gilles



RapponreuR : Benrnaruo VEAU

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.t672-I2, L.2L2I-3L et
D.2343-2,
Vu les conventions annuelles d'objectif et de financement pour l'année 2024 signées entre IARS et le PETR

Mâcon nais Sud Bourgogne,
Vu la demande de report de crédits faite par la Délégation Départementale de Saône-et-Loire de IARS au
siège de IARS dans le cadre du Fonds d'lntervention Régional (FlR),

Vu le Contrat Local de Santé signé le 18 juillet 2019,
Vu l'avis du Bureau syndical du 28 novembre 2023,

Considérant que :

- pour être menée à bien, l'application et l'animation du Contrat Local de Santé nécessitent la

reconduction du temps d'animation,
- des actions de prévention, de communication, d'animation, doivent être menées auprès des

professionnels et du grand public pour agir sur la santé sur le territoire,

Le rapporteur entendu,

LE COMITÉ SYNDICAL, après en avoir délibéré,
Après intervention de Mmes FAUVET et ROBIN, et de M. VEAU,

à l'unanimité

APPROUVE le plan de financement suivant :

DÉODE de demander une aide financière globale de 18 083 € au titre du Fonds d'lntervention Régional de

IARS pour l'année 2024, décomposée en :

Aide pour le poste'Animatrice Santé"
Crédits complémentaires pour la démographie médicale
Crédits complémentaires au titre du CLSM

AUTORISE la Présidente à solliciter les aides auprès de lAgence Régionale de Santé Bourgogne
Franche-Comté et signer tous les documents relatifs à cette demande.

17 083 €
1000€

0€

DÉPENsEs RECEfiES

Type Montant Financeurs Montant

Charges de personnel 54.988 € ARS Bou rgogne-Fra nche-Comté 17.083 €

Conseil Régional Bourgogne-Franche-Comté 25.000 €

Autofinancement 12.905 €

TOTAT s4.988 € TOTAT 54.988 €

Chri
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Pôte d'Equiiibre Territoriôt et Rurôt

tvtÂcoNNAts
SUD BOURGOGNE

corurÉ SYNDTcAL

ou pôlr D'EeutLtBRE TERRIToRIAL ET RURAL

ruÂcorvrunrs suD BoURGoGNE

sÉnruce du 5 décembre 2023

à Charnay lès Mâcon
Nombre de délégués en exercice :80

Présents à la séance :45
Convocation envoyée le 29 novembre 2023

N" DE 2023-045 PETR (R15) : Demande de subvention pour le poste Animateur TEADER pour l'année2O23

Secrétaire de séance : Bertrand VEAU

Etaient présents :

ROBIN Christine

VEAU Bertrand

FARENC lean-Frânçois

MARTINOT Rémy

COLON Gérard

CARREAU Hervé

DEYNOUX Dominique

RAVOT Christophe

LEMONON Elisabeth

MARTIN Eric

CANNET Claude

FAUVET Marie

DUPUIS Yves

JOBARD Dominique

BERTHET Michel

BERTRAND Catherine

BROCHETTE Anne

BUHOT Patrick

CASANOVAS Julie

CASENOVE Robert

CoMMERCON Philippe

DARMEDRU Brigitte

DELUME Daniel

Etaient excusés. avant remis oouvoir :

AURAY Géraldine

BOITIER Marie-Hélène

BONNETAIN François

CASBOLT Josiane

CLEMENT Patricia

COLIN Gérard

Présidente - sauf ropport 79

1"' Vice-président

2è" Vice-président

3è'" Vice-président

4è'" Vice-président - jusqu'au rapport 9 inclus

5è'" Vice-président

6è" Vice-président

7è'" Vice-président

8è'" Vice-présidente

9è'" Vice-président

1oè'" Vice-présid enle - sauf rappott 78

12è'" Vice-présidente

14è" Vice-président

15è'" Vice-président

Délégué

Déléguée

Déléguée

Déléguê - souf ropport 79

Déléguée

Délégué

Délégué

Déléguée

Délécué

DEMAZIERE Thieny
DEMoNGEOT Jean-François

DU ROURE Miche|

DUMONT Marc

FAGUET Vincent

FARAMA lulien
FAURE Eric

HES Haggai

IGONNET Thierry

JAILLET Stéphane

LAPALUS Pierre

LARGE Françoise

MANTOUX Guy

NOTON Denise

PACAUD Jean-Pierre

PARAT Christophe

PAYEBIEN Jean

PETIT Gilles

PIN Jean-Paul

PIPONNIER Yves

VARIN René

VUE Aline

WALLUT Chantal

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Déléeué

Délégué

Délégué

Déléguée

Déléeué

Déléguée

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Déléeué

Déléguée

Déléguée

à ROBIN Christine - à porhr ropport 70

à PIPONNIER Yves

à NOTON Denise

à VARIN René

à DUPUIS Yves

à PETIT Gilles

à MARTINOT Rémy

à FAUVET Marie

à FARENC Jean-François

à CARREAU Hervé

à FARAMA lulien
à RAVOT Christophe

Etaient excusés :

AMARO Catherine

BAJARD Françoise

CHARNAY Dominique

CHORIER Jacques

DEBIZE Laurent

DESROCHES Patrick

FOURNET Jean-Claude

LAGRANGE Eric

Etaient absents :

AVENAS Pierre

BACHELET Robert

BERTRAND Jean-Marc

CHEVALIER Jérôme

COLON Gérard

GALEA Guy

GONCALVES Nathalie

IOOS Xavier

MARECHAL Eric

PERRE Paul

LASSALAS Frédéric

MORELLI Christian

OUTURQUIN Sylvie

PLAT Maxim

PONCHAUX Eric

REYNAUD Hervé

VOSSION Alban

DOUSSOT Jacques

DREVET Marie-Thérèse

GALLAND Paul

HILARION Philippe



Rapponrrun : Dorvrnrreue DEYNOUX

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.76t2-12, L.2!27-3I et
D.2343-2,
Vu les statuts du PETR du 2t aotft2077,
Vu la convention relative à la mise en oeuvre du Développement Local mené par les Acteurs Locaux dans le
cadre du Plan Stratégique Nation al 2023-2027 , du 22 août 2023,
Vu l'avis du Bureau syndical du 28 novembre 2O23,

Considérant que l'animation et la gestion du programme LEADER nécessitent une ingénierie spécifiquement
dédiée pour accompagner les porteurs de projets et mobiliser les fonds européens dans les meilleures
conditions possibles,

Considérant que l'animation, la gestion, le suivi et l'évaluation de la stratégie LEADER sont prévus dans la

fiche-action 4 "Fonctionnement du GAL" de la convention du 22 août 2023 et, à ce titre, peuvent faire
l'objet de fi nancements,

Le rapporteur entendu,

LE COMITE SYNDICAL, après en avoir délibéré,
à l'unanimité

AUTORISE:
- Christine ROBIN, Présidente du PETR Mâconnais Sud Bourgogne, à solliciter du FEADER, et à signer

tout document relatif à cette demande (cf. plan de financement prévisionnel) ;

- l'autofinancement à appeler en contrepartie du FEADER, qui pourra être majoré le cas échéant.

DEPENSES PREVISIONNETLES RECETTES PRÉVISIONNEttES

Coût Total Employeur
(CTE) C. Dupont-Sogno

26.192,28 euros LEADER 24.694,08 euros

Frais de déplacement
(forfait de 2,85/o pour
base éligible LEADER)

746,48 euros Autofinancement 6.173,52 euros

Frais de fonctionnement
et de structure (forfait
de 75% pour base

éligible LEADER)

3.928,84 euros

TOTAL 30 867,60 euros TOTAT 30 867,50 euros

Chri N
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Pôle d'Équitibre Territoriot et Rurôt

MÂcoNNAIs
SUD BOURCOGNE

COM|TÉ SYNDICAL

DU PÔLE D'EQUILIBRE TERRITORIAT ET RURAL

MÂCoNNAIS sUD BoURGoGNE

sÉRruce du 5 décembre2o23
à Charnay lès Mâcon

Nombre de délégués en exercice :80
Présents à la séance :45

Convocation envoyée le 29 novembre 2O23

a
a
a

N" DE 2023-046 PETR (R16) : Décision modificative n"1

Secrétaire de séance : Bertrand VEAU

Etaient nrésents :

ROBIN Christine

VEAU Bertrand

FARENC Jean-François

MARTINOT Rémy

COLON Gérard

CARREAU Hervé

DEYNOUX Dominique

RAVOT Christophe

LEMONON Elisabeth

MARTIN Eric

CANNET Claude

FAUVET Marie

DUPUIS Yves

JOBARD Dominique

BERTHET Michel

BERTRAND Catherine

BROCHETTE Anne

BUHOT Patrick

CASANOVAS Julie

CASENOVE Robert

CoMMERCoN Philippe

DARMEDRU Brigitte

DELUME Daniel

Etaient excusés. avaht remis pouvoir :

AURAY Géraldine

BOITIER Marie-Hélène

BONNETAIN François

CASBOLT Josiane

CLEMENT Patricia

COLIN Gérard

Présidente - sauf rdpport 79

1"' Vice-président

2è'" Vice-président

3è'" Vice-président

4è'" Vice-préside nt - jusqu'au rdpport g inclus

5a." y;6s:président

6è'" Vice-président

7è'" Vice-président

8è'" Vice-présidente

9è'" Vice-président

10è" Vice-présid ente - souf ropport 78

12è'" Vice-présidente

14è'" Vice-président

15è'" Vice-président

Délégué

Déléguée

Déléguée

Délégué - sauf ropport 79
Déléguée

Délégué

Délégué

Déléguée

Délésué

DEMAZIERE Thierry

DEMONGEOT Jean-François

DU ROURE Michel

DUMONT Marc

FAGUEï Vincent

FARAMA Julien

FAIJRE ETic

HES Haggai

IGONNET Thierry

JAILLET Stéphane

LAPALUS Pierre

LARGE Françoise

MANTOUX Guy

NOïON Denise

PACAUD Jean-Pierre

PARAT Christophe

PAYEBIEN Jean

PETIT Gilles

PIN Jean-Paul

PIPONNIER Yves

VARIN René

VUE Aline

WALLUT Chantal

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Déléguée

Délégué

Déléguée

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Déléguée

Déléguée

à ROBIN Christine - ù partir rdpport 70
à PIPONNIER Yves

à NOTON Denise

à VARIN René

à DUPUIS Yves

à PETIT Gilles

à MARTINOT Rémy

à FAUVET Marie

à FARENC Jean-François

à CARREAU Hervé

à FARAMA Julien

à RAVOT Christophe

Etaient excusés :

AMARO Catherine

BAJARD Françoise

CHARNAY Dominique

CHORIER Jacques

DEBIZE Laurent

DESROCHES Patrick

FOURNET lean-Claude

LAGRANGE Eric

Etaient absents :

AVENAS Pierre

BACHELET Robert

BERTRAND Jean-Marc

CHEVALIER Jérôme

COLON Gérard

GALEA Guy

GONCALVES Nathalie

IOOS Xavier

MARECHAL Eric

PERRE Paul

LASSALAS Frédéric

MORELLI Christian

OUTURQUIN Sylvie

PLAT Maxim

PONCHAUX Eric

REYNAUD HeTVé

VOSSION Alban

DOUSSOTJacques

DREVET Marie-Thérèse

GALLAND Paul

HILARION Philippe



RapponreuR : Jrlru-Fneruçors FARENC

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.L6LZ-I2, L.2'J.27-3I et
D.2343-2,
Vu la délibération n" DE2022-1,2 du Comité syndical en date du 30 mars 2022adoptant le Budget Primitif
2022,

Vu l'avis du Bureau syndical du 28 novembre2O23,

Le rapporteur entendu,

LE COMITÉ SYNDICAL, après en avoir délibéré,
Après intervention de Mme FAUVET,

à l'unanimité

DECIDE d'adopter les modifications budgétaires au Budget 2023 telles que décrites dans les tableaux
ci-dessous :

FONCTIONNEMENT

DÉPENSES

Chapitre Article tibellé BP 2023 Proposition DM1 BP + DMl

o67 673 Titres annulés 0 500,00 € 500,00 €

o22 Dépenses imprévues 79 846,24€ - 500,00 € L9 346,24€

TOTAT t9 846,24€ TOTAL L9846,24€

INVESTISSEMENT

Chapitre Article tibellé DEPENSES RECETTES

2Ls2 o4L Opération d'ordre budgétaire 3 240€

2033 041 Opération d'ordre budgétaire 3 240€

TOTAL 3240€ 3240€

ch
nte
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Pôte d'Equitibr€ Territoria{ et Rural

ttÂcoNNAts
SUD BOURCOGNE

COM|TÉ SYNDICAL

DU PôLE D'EQUILIBRE TERRITORIAL ET RURAL

MÂCONNAIS SUD BOURGOGNE

sÉANcE du 5 décembre 2023

à Charnay lès Mâcon
Nombre de délégués en exercice : 80

Présents à la séance : 45

Convocation envoyée le 29 novembre 2023

N' DE 2023-047 PETR (R17) : Autorisation de dépenses pour 2024

Secrétaire de séance : Bertrand VEAU

Etâient présents :

Présidente - souj roppott 79

1"' Vice-président

2è" Vice-président

3è-" Vice-président

4è'" Vice-président - jusqu'ou rapport 9 inclus

5è'" Vice-président

6è" Vice-président

7è'" Vice-président

8è'" Vice-présidente

9è-" Vice-président

1oè'" Vice-présid ente - souf rapport 78

12è'" Vice-présidente

14è" Vice-président

15è'" Vice-président

Délégué

Déléguée

Déléguée

Délégué - sauf ropport 79

Déléguée

Délégué

Délégué

Déléguée

Délégué

ROBIN Christine

VEAU Bertrand

FARENC lean-François

MARTINOT Rémy

COLON Gérard

CARREAU Hervé

DEYNOUX Dominique

RAVOT Christophe

LEMONON Elisabeth

MARTIN Eric

CANNET Claude

FAUVET Marie

DUPUIS Yves

JOBARD Dominique

BERTHET Michel

BERTRAND Catherine

BROCHETTE Anne

BUHOT Patrick

CASANOVAS Julie

CASENOVE Robert

CoMMERCON Philippe

DARMEDRU Brigitte

DELUME Daniel

Etaient excusés. avant remis oouvoir :

AURAY Géraldine

BOITIER Marie-Hélène

BONNETAIN François

CASBOLT Josiane

CLEMENT Patricia

COLIN Gérard

DEMAZIERE Thierry

DEMONGEOT Jean-François

DU ROURE Michel

DUMONT Marc

FAGUET Vincent

FARAMA Julien

FAURE Eric

HES Haggai

IGONNET Thierry

JAILLET Stéphane

LAPALUS Pierre

LARGE Françoise

MANTOUX Guy

NOTON Denise

PACAUD Jean-Pierre

PARAT Christophe

PAYEBIEN iean

PETIT Gilles

PIN Jean-Paul

PIPONNIER Yves

VARIN René

VUE Aline

WALLUT Chantal

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Déléguée

Délégué

Déléguée

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Déléguée

Déléguée

à ROBIN Christine - à portir rapport 70

à PIPONNIER Yves

à NOTON Denise

à VARIN René

à DUPUIS Yves

à PETIT Gilles

à MARTINOT Rémy

à FAUVET Marie

à FARENC Jean-François

à CARREAU Hervé

à FARAMA lulien
à RAVOT Christophe

COLON Gérard

GALEA Guy

GONCALVES Nathalie

IOOS Xavier

MARECHAL Eric

PERRE Paul

LASSALAS Frédéric

MORELLI Christian

OUTURQUIN Sylvie

PL.AT Maxim

PONCHAUX Eric

REYNAUD Hervé

VOSSION Alban

DOUSSOT Jacques

DREVET Marie-Thérèse

GALLAND Paul

HILARION Philippe

Etaient excusés :

AMARO Catherine

BAJARD Françoise

CHARNAY Dominique

CHORIER Jacques

DEBIZE Laurent

DESROCHES Patrick

FOURNET Jean-Claude

LAGRANGE Eric

Etaient absents :

AVENAS Pierre

BACHELÊT Robert

BERTRAND lean-Marc
CHEVALIER Jérôme



Rrpponreun : Jran-Fnançors FARENC

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.t6L2-t2, 1.2121-31 et
D.2343-2,
Vu l'avis du Bureau syndicaldu 28 novembre2023,

Le rapporteur entendu,

LE COMITÉ SYNDICAL, après en avoir délibéré,
à l'unanimité

DÉODE d'engager et mandater les dépenses de section d'investissement qui seront reprises ensuite au

Budget Primitif 2024, comme suit :

chapitre 20 : immobilisations
incorporelles

93 t95,24€ 93 \95,24€ 23298,81€

chapitre 21 : immobilisations
incorporelles

33 000,00 € 33 000,00 € 8 250,00 €

1 '. _: '. "_,

''.m6m'Brl [$&2$$

Christine ROBIN,

Présidente
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Pôia d'Équil.ibre Territoriôt et Rurôl

tvtÂcoNNAts
SUD BOURCOGNE

corurÉ sYNDrcAt
ou pôu D'EeurLrBRE TERRTToRTAL ET RURAL

ruÂcorurunrs suD BoURGoGNE

sÉRruce du 5 décembre 2023

à Charnay lès Mâcon
Nombre de délégués en exercice :80

Présents à la séance :44
Convocation envoyée le 29 novembre 2023

N' DE 2023-048 PETR (R18) : Signature d'une convention de partenariat avec la Chambre de Métiers et de
lîrtisanat de Bourgogne Franche-Comté

Secrétaire de séance : Bertrand VEAU

Etaient orésents :

ROBIN Christine

VEAU Bertrand

FARENC Jean-François

MARTINOT Rémy

COLON Gérard

CARREAU Hervé

DEYNOUX Dominique

RAVOT Christophe

LEMONON Elisabeth

MARTIN Eric

CANNET Claude

FAUVET Marie

DUPUIS Yves

JOBARD Dominique

BERTHET Michel

BERTRAND Catherine

BROCHETTE Anne

BUHOT Patrick

CASANOVAS Julie

CASENOVE Robert

COMMERCON Philippe

DARMEDRU Brigitte

DELUME Daniel

Etaient excusés, avant remis pouvoir :

AURAY Géraldine

BOITIER Marie-Hélène

BONNEïAlN François

CASBOLT Josiane

CLEMENT Patricia

COLIN Gérard

Présidente - sauf ropport 79

1"' Vice-président

2è'" Vice-président

3è-" Vice-président

4è" Vice-préside nt - jusqu'au ropport 9 inclus

5è'" Vice-président

6è'" Vice-président

7è-" Vice-président

8è" Vice-présidente

9è-" Vice-président

10è'" Vice-présid enle - sauf rapport 78

12è-" Vice-présidente

14è'" vice-président
15è-" Vice-président

Délégué

Déléguée

Déléguée

Dêlégué - sauf rapport 79

Déléguée

Délégué

Délégué

Déléguée

Délégué

DEMAZIERE Thierry
DEMONGEOT Jean-François

DU ROURE Michel

DUMONT Marc

FAGUET Vincent

FARAMA Julien

FAURE Eric

HES Haggaï

IGONNET Thierry

JAILLET Stéphane

LAPALUS Pierre

LARGE Françoise

MANTOUX Guy

NOTON Denise

PACAUD Jean-Pierre

PARAT Christophe

PAYEBIEN Jean

PETIT Gilles

PIN iean-Paul

PIPONNIER Yves

VARIN René

VUE Aline

WALLUT Chantal

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délécué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Déléguée

Délégué

Déléguée

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Déléguée

Déléguée

à ROBIN Christine - à portir rapport 70

à PIPONNIER Yves

à NOTON Denise

à VARIN René

à DUPUIS Yves

à PETIT Gilles

à MARTINOT Rémy

à FAUVET Marie

à FARENC Jean-François

à CARREAU Hervé

à FARAMAiulien

à RAVOT Christophe

Etaient excusés l

AMARO Catherine

BAJARD Françoise

CHARNAY Dominique

CHORIER Jacques

DEBIZE Laurent

DESROCHES Patrick

FOURNET Jean-Claude

LAGRANGE Eric

Etaient absents :

AVENAS Pierre

BACHELET Robert

EERTRAND Jean-Marc

CHEVALIER Jérôme

COLON Gérard

GALEA Guy

GONCALVES Nathalie

IOOS Xavier

MARECHAL Eric

PERRE Paul

LASSALAS Frédéric

MORELLI Christian

OUTURQUIN Sylvie

PLAT Maxim

PONCHAUX Eric

REYNAUD Hervé

VOSSION Alban

DOUSSOT Jacques

DREVET Marie-Thérèse

GALLAND Paul

HILARION Philippe



RrppoRrrun : HenvÉ CARREAU

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.L6!2-72, 1.2121-31 et
D.2343-2,
Vu les statuts du PETR et, notamment, I'article 6 relatif aux compétences et aux missions,
Vu le projet de territoire du PETR adopté le 12 octobre2O2L,
Vu l'avis du Bureau syndical du 28 novembre 2023,

Le rapporteur entendu,

LE CoMffÉ SYNDICAL, après en avoir délibéré,
Après intervention de Mme VUE,

à l'unanimité

AUTORISE la Présidente à signer la convention de partenariat avec la Chambre de Métiers et de lArtisanat
de Bou rgogne-Franch'e-C omté (o n nexe 21.

Christine ROBIN,



%
toa

".1'

a
a
a

Pôte d'Équitibre Ter.itorial et Rurôt

tvtÂcoNNAts
SUD BOURGOGNE

corurÉ SYNDTcAL

ou pôu D'EeurLrBRE TERRTToRTAL ET RURAL

ruÂcorurunrs suD BoURGoGNE
a
a
a

sÉRruce du 5 décembre 2023
à Charnay lès Mâcon

Nombre de délégués en exercice : 80
Présents à la séance :45

Convocation envoyée le 29 novembre 2023

N' DE 2023-049 PETR (R19) : Approbation conventionnement avec la Mairie de CHARNAY-IÈS-fUÂCOru *.
assistance comptable et budgétaire

Secrétaire de séance : Bertrand VEAU

Etaient orésents :

ROBIN Christine

VEAU Bertrand

FARENC Jean-François

MARTINOT Rémy

COLON Gérard

CARREAU Hervé

DEYNOUX Dominique

RAVOT Christophe

LEMONON Elisabeth

MARTIN Eric

CANNET Claude

FAUVET Marie

DUPUIS Yves

JOBARD Dominique

BERTHET Michel

BERTRAND Catherine

BROCHETTE Anne

BUHOT Patrick

CASANOVAS lulie
CASENOVE Robert

cOMMERCON Philippe

DARMEDRU Brigitte

DELUME Daniel

Présidente - soul ropport 79

1"' Vice-président

2è'" Vice-président

3è'" Vice-président

4è" Vice-président - jusqu'au ropport g inclus

5è'" Vice-président

6è'" Vice-président

7è'" Vice-président

8è" Vice-présidente

9è'" Vice-président

10è'" Vice-présid ente - sauf rapport 78

12è-" Vice-présidente

14è'" vice-président
15è'" Vice-président

Délégué

Déléguée

Déléguée

Déléguê - sauJ ropport 19

Déléguée

Délégué

Délégué

Déléguée

Délégué

DEMAZIERE Thierry
DEMONGEOT Jean-François

DU- ROURE Michel

DUMONT Marc

FAGUET Vincent

FARAMA Julien

FAURE Eric

HES Haggai

IGONNET Thierry

JAILLET Stéphane

LAPALUS Pierre

LARGE Françoise

MANTOUX Guy

NOTON Denise

PACAUD Jean-Pierre

PARAT Christophe

PAYEBIEN Jean

PETIT Gilles

PIN Jean-Paul

PIPONNIER Yves

VARIN René

VUE Aline

WALLUT Chantal

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Déléguée

Délégué

Déléguée

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Déléguée

Déléguée

à ROBIN Christine - à portir rapport 70

à PIPONNIER Yves

à NOTON Denise

à VARIN René

à DUPUIS Yves

à PETIT Gilles

Etaient excusés. avant remis pouvoir :

AURAY Géraldine à MARTINOT Rémy

BOITIER Marie-Hélène à FAUVET Marie

BONNETAIN François à FARENCJean-François

CASBOLTJosiane à CARREAU Hervé

CLEMENT Patricia à FARAMA Julien

COLIN Gérard à RAVOT Christophe

Etaient excusés :

AMARO Catherine

BAJARD Françoise

CHARNAY Dominique

CHORIER Jacques

DEBIZE Laurent

DESROCHES Patrick

FOURNET lean-Claude

LAGRANGE Eric

Etaient absents :

AVENAS Pierre

BACHELET Robert

BERTRAND Jean-Marc

CHEVALIER Jérôme

COLON Gérard

GALEA Guy

GONCALVES Nathalie

IOOS Xavier

MARECHAL Eric

PERRE Paul

LASSALAS Frédéric

MORELLI Christian

oUTURQUIN Sylvie

PLAT Maxim

PONCHAUX Eric

REYNAUD HeTVé

VOSSION Alban

DOUSSOT Jacques

DREVET Marie-Thérèse

GALLAND Paul

HILARION Philippe



RapponteuR : Benrnaruo VEAU

Vu 'le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.7672-72, L.2127-3I et
D.2343-2,

Le rapporteur entendu,

LE COMITÉ SYNDICAL, après en avoir délibéré,
Après intervention de Mmes LEMONON et VUE, et de M. FAGUET et VEAU

Mme ROBIN et M. BUHOI, ne prenant pas part aux débats et au vote,
2 votes CONTRE

à la majorité

AUTORISE la Présidente ou son représentant à signer la convention de mise à disposition avec la commune
de Charnay-lès-Mâcon lonnexe 31.

Christine ROBI
.P
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Pôl.e d'Équilibre Territo.iat et Rurôt

t'tÂcoNNAts
SUD BOURGOGNE

corutrÉ sYNDtcAt
ou pôle D'EeurLrBRE TERRTToRTAL ET RURAL

ruÂcorurunrs suD BoURGoGNE

sÉnuce du 5 décembre2o23
à Charnay lès Mâcon

Nombre de délégués en exercice : 80
Présents à la séance :45

Convocation envoyée le 29 novembre 2023

N' DE 2023-050 PETR (R20) : SCoT - débat sur les orientations du PADD

Secrétaire de séance : Bertrand VEAU

Etaient orésents :

ROBIN Chrisùne

VEAU Bertrand

FARENC Jean-François

MARTINOT Rémy

COLON Gérard

CARREAU Hervé

DEYNOUX Dominique

RAVOT Christophe

LEMONON Elisabeth

MARTIN Eric

CANNET Claude

FAUVET Marie

DUPUIS Yves

JOBARD Dominique

BERTHET Michel

BERTRAND Catherine

BROCHETTE Anne

BUHOT Patrick

CASANOVAS Julie

CASENOVE Robert

COMMERCON Philippe

DARMEDRU Brigitte

DELUME Daniel

Etaient excusés. avant remis oouvoir :

AURAY Géraldine

BOITIER Marie-Hélène

BONNETAIN François

CASBOLT Josiane

CLEMENT Pâtricia

COLIN Gérard

Présidente - sauf ropport 79

1"' Vice-président

2è'" Vice-président

3è'" Vice-président

4è'" Vice-préside nT. - lusqu'au roppott g inclus

5è'" Vice-président

6è'" Vice-président

7è'" Vice-président

8è" Vice-présidente

9è'" Vice-président

1Oè'" Vice-présid ente - souf rapport 78

12è'" Vice-présidente

14è" Vice-président

15è'" Vice-président

Délégué

Déléguée

Déléguée

Délégué - sauf rapport 79

Déléguée

Délégué

Délégué

Déléguée

Déléeué

DEMAZIERE Thierry

DEMONGEOT Jean-François

DU ROURE Michel

DUMONT Marc

FAGUET Vincent

FARAMA Julien

FAURE Eric

HES Haggai

IGONNET Thierry
JAILLET Stéphane .

LAPALUS Pierre

LARGE Françoise

MANTOUX Guy

NOTON Denise

PACAUD Jean-Pierre

PARAT Christophe

PAYEBIEN Jean

PETIT Gilles

PIN Jean-Paul

PIPONNIER Yves

VARIN René

VUE Aline

WALLUT Chantal

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Déléguée

Délégué

Déléguée

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Déléguée

Déléguée

à MARTINOT Rémy

à FAUVET Marie

à FARENC lean-François

à CARREAU Hervé

à FARAMAJulien

à RAVOT Christophe

COLON Gérard

GATEA Guy

GONCALVES Nathalie

IOOS Xavier

MARECHAL Eric

PERRE Paul

LASSALAS Frédéric

MORELLI Christian

OUTURQUIN Sylvie

PLAT Maxim

PONCHAUX Eric

REYNAUD Hervé

VOSSION Alban

DOUSSOT Jacques

DREVET Marie-Thérèse

GALLAND Paul

HILARION Philippe

à ROBIN Christine - à portir ropport 70

à PIPONNIER Yves

à NOTON Denise

à VARIN René

à DUPUIS Yves

à PETIT Gilles

Etaient excusés :

AMARO Catherine

BAJARD Françoise

CHARNAY Dominique

CHORIER Jacques

DEBIZE Laurent

DESROCHES Patrick

FOURNET Jean-Claude

LAGRANGE Eric

Etaient absents :

AVENAS Pierre

BACHELET Robert

BERTRAND Jean-Marc

CHEVALIER Jérôme



Rapponreun : Cnnrsnnre ROBIN

Vu le code de l'urbanisme, et plus particulièrement son article L. 143-L8,
Vu la délibération du Comité syndical du 14 septembre 2017 prescrivant l'élaboration du SCoT et précisant
les objectifs et les modalités de la concertation, 

I

Vu les statuts du PETR et, notamment, I'article 6 relatif aux compétences et aux missions,
Vu le projet de territoire du PETR adopté le 12 octobre 2027,
Vu l'exposé des orientations générales du PADD,

Vu la délibération n'DE 2022-04 du 8 février 2022 portant sur le débat relatif sur lbrientation du PADD du
SCoL

Vu l'avis du Bureau syndicaldu 28 novembre2023,

Considérant que :

- les évolutions du contexte national et régional imposent de revoir les objectifs de consommation
foncière pour la période 2027-2O4t et qu'il en résulte une modification suffisamment substantielle
du PADD pour qu'un nouveau débat soit nécessaire (PADD en annexe 4).

- le taux de croissance démographique a également été augmenté pour la Communauté de
' communes du Clunisois avec des conséquences pour l'ensemble du SCoT.

Le rapporteur entendu,

LE COMITÉ SYNDICAL, après en avoir délibéré,
Après intervention de Mmes FAUVEI VUE et ROBIN, et de M. VEAU, FARENC, HES, IGONNET et MARECHAI-,

PREND ACTE du débat qui s'est tenu sur les orientations du PADD du SCoT Mâconnais Sud Bourgogne

résidente
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Pôte d'Équitibre Territorial. et Rurat

MÂcoNNAIs
SUD BOURGOGNE

corurÉ SYNDTcAL

ou pôle D'EeurLrBRE TERRTToRTAL ET RURAL

ruÂcoru runls su D Bou RGoG'NE

sÉnruce du 5 décembre2o23
à Charnay lès Mâcon

Nombre de délégués en exercice :80
Présents à la séance :45

Convocation envoyée le 29 novembre 2023

o
a
a

N" DE 2023-051 PETR (R21) : Projet territorial structurant 2024

Secrétaire de séance : Bertrand VEAU

Etaient orésents :

ROBIN Christine

VEAU Bertrand

FARENC Jean-François

MARTINOT Rémy

COLON Gérard

CARREAU Hervé

DEYNOUX Dominique

RAVOT Christophe

LEMONON Elisabeth

MARTIN Eric

CANNET Claude

FAUVET Marie

DUPUIS Yves

JOBARD Dominique

BERTHET Michel

BERTRAND Catherine

BROCHETTE Anne

BUHOT Patrick

CASANOVAS Julie

CASENOVE Robert

COMMERCON Philippe

DARMEDRU Brigitte

DELUME Daniel

Présidente - soul ropport 79

1"' Vice-président

2è'" vice-président
3è'" Vice-président

4è" Vice-président - jusqu'au ropport 9 inclus

5è'" Vice-président

6è'" vice-président
7è'" Vice-président l

8è" Vice-présidente

9è'" Vice-président

10à" Vice-présid ente - souî rapport 78

12è'" Vice-présidente

14è" Vice-président

15è'" Vice-président

Délégué

Déléguée

Déléguée

Délégué - sauf ropport 79

Déléguée

Délégué

Délégué

Déléguée

Délégué

DEMAZIERE Thierry
DEMONGEOT Jean-François

DU ROURE Miche|

DUMONT Marc

FAGUET Vincent

FARAMA Julien

FAURE Eric

HES Haggai

IGONNET Thierry

JAILLET Stéphane

LAPALUS Pi€rre

LARGE Françoise

MANTOUX Guy

NOTON Denise

PACAUD Jean-Pierre

PARAT Christophe

PAYEBIEN Jean

PETIT Gilles

PIN lean-Paul

PIPONNIER Yves

VARIN René

VUE Aline

WALLUT Chantal

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Déléeué

Déléguée

Délégué

Déléguée

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Déléguée

Déléguée

à ROBIN Christine - à pornr ropport 70

à PIPONNIER Yves

à NOTON Denise

à VARIN René

à DUPUIS Yves

à PETIT Gilles

Etaient excusés, avant remis oouvoir :

AURAY Géraldine à MARTINOT Rémy

BOITIER Marie-Hélène à FAUVET Marie

BONNETAIN François à FARENCJean-François

CASEOLTJosiane à CARREAU Hervé

CLEMENT Patricia à FARAMA Julien

COLIN Gérard à RAVOT Christophe

Etaient excusés :

AMARO Catherine

BAIARD Frânçoise

CHARNAY Dominique

CHORIER Jacques

DEBIZE Laurent

DESROCHES Patrick

FOURNET Jean-claude

LAGRANGE Eric

Etaient absents :

AVENAS Pierre

BACHELET Robert

BERTRAND Jean-Marc

CHEVALIER Jérôme

COLON Gérard

GALEA Guy

GONCALVES Nathalie

IOOS Xavier

MARECHAL Eric

PERRE Paul

LASSALAS Frédéric

MORELLI Christian

OUTURQUIN Sylvie

PLAT Maxim

PONCHAUX Eric

REYNAUD Hervé

VOSSION Alban

DOUSSOT Jacques

DREVET Marie-Thérèse

GALLAND Paul

HILARION Philippe



RlppoRreun : CxRrsrrrue ROBIN

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.76t2-L2, 1.2121-31 et
D.2343-2,
Vu l'appel à projets du Conseil départemental de Saône-et-Loire pour 2024 relatrf aux projets territoriaux
structurants, nécessitant l'avis du PETR,

Vu l'avis du Bureau syndical du 28 novembre 2O23,

Le rapporteur entendu,

LE COMITÉ SYNDICAL, après en avoir délibéré,
Après intervention de Mme FAUVET, et de M. RAVOT et FAGUEL

à l'unanimité

APPROUVE, pour répondre à l'appel à projet territorial structurant 2024 du Conseil départemental de
Saône-et-Loire, de présenter, pour le Mâconnais Sud Bourgogne, le projet proposé par la Communauté de
communes du Mâconnais-Tournugeois à savoir la réhovation d'une friche industrielle de la zone du Pas

Fleury à Tournus.

Christine ROBIN,
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Pôte d'Éqoitibre Tertito.ial et Rurô[

mÂcoNNArs
SUD BOURGOGNE

corurrÉ SYNDtcAL

ou pôu D'EeutLtBRE TERRIToRIAL ET RURAL

ruÂcoruruars suD BoURGoGNE

sÉnruce du 5 décembre2o23
à Charnay lès Mâcon

Nombre de délégués en exercice :80
Présents à la séance :45

Convocation envoyée le 29 novembre 2023

N' DE 2023-052 PETR (R221 : Désignation d'un référent déontologue de l'élu local

Secrétaire de séance : Bertrand VEAU

Etaient présents :

ROBIN Christine

VEAU Bertrand

FARENC Jean-François

MARTINOT Rémy

COLON Gérârd

CARREAU Hervé

DEYNOUX Dominique

RAVOT Christophe

LEMONON Elisabeth

MARTIN Eric

CANNET Claude

FAUVET Marie
DUPUIS Yves

JOBARD Dominique

BERTHET Michel

BERTRAND Catherine

BROCHEïTE Anne

BUHOT Patrick

CASANOVAS Julie

CASENOVE Robert

CoMMERCoN Philippe

DARMEDRU Brigitte

DELUME Daniel

Etaient excusés. avant remis pouvoir :

AURAY Géraldine

BOITIER Marie-Hélène

BONNETAIN François

CASBOLT Josiane

CLEMENT Patricia

COLIN Gérard

Présidente - soul rapport 79

1e' Vice-président

2à" Vice-président

3è'" Vice-président

4è'" Vice-préside nt - jusqu'ou ropport 9 inclus

5è'" Vice-président

6è'" Vice-président

7è'" Vice-président

8è'" Vice-présidente

9è'" Vice-président

10è'" Vice-présid ente - sauf ropport 78
12è'" Vice-présidente

14è'" Vice-président

15è'" Vice-président

Délégué

Déléguée

Déléguée

Délégué - sauf ropport 19

Déléguée

Délégué

Délégué.

Déléguée

Délégué

DEMAZIERE Thierry

DEMONGEOT Jean-François

DU ROURE Michel

DUMONT Marc

FAGUET Vincent

FARAMA lulien
FAURE Eric

HES Haggai

IGONNET Thierry

JAILLET Stéphane

LAPALUS Pierre

LARGE Françoise

MANTOUX Guy

NOTON Denise

PACAUD lean-Pierre

PARAT Christophe

PAYEBIEN Jean

PETIT Gilles

PIN Jean-Paul

PIPONNIER Yves

VARIN René

VUE Aline

WALLUT chantal

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Déléguée

Délégué

Déléguée

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Délégué

Déléguée

Déléguée

à ROBIN Christine - à partir rapport 70

à PIPONNIER Yves

à NOTON Denise

à VARIN René

à DUPUIS Yves

à PETIT Gilles

à MARTINOT Rémy

à FAUVET Marie

à FARENC Jean-François

à CARREAU Hervé

à FARAMA Julien

à RAVOT Christophe

Etaient excusés :

AMARO Catherine

BAJARD Françoise

CHARNAY Dominique

CHORIER Jacques

DÊBIZE Laurent

DESROCHES Patrick

FOURNET Jean-Claude

LAGRANGE Eric

Etâient absents :

AVENAS Pierre

BACHELET Robert

BERTRAND Jean-Marc

CHEVALIER Jérôme

COLON Gérard

GALEA Guy

GONCALVES Nathalie

IOOS Xavier

MARECHAL Eric

PERRE Paul

LASSALAS Frédéric

MORELLI Christian

OUTURQUIN Sylvie

PLAT Maxim

PONCHAUX Eric

REYNAUD Hervé

VOSSION Alban

DOUSSOT Jacques

DREVET Marie-Thérèse
GALLAND PaUI

HILARION Philippe



Rlpponreun : Cnnrsrrrue ROBIN

Vu le code général de la fonction publique, notamment Ses article L.452-30 eTL.452-4O;

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. L1,L7-t-1et R. 1111-L-A. à R.

1111-1-D.;

Vu l'arrêté du 6 décembre2O22 pris en application du décret n" 2022-1520 du 6 décembre 2O22re,a,ilf au

référent déontologue de l'élu local ;

Vu le projet de convention d'adhésion à la mission d'assistance et de conseil mise en place par le centre de
gestion de Saône-et-Loire ;

Vu la liste des référents déontologués proposée par le Centre de gestion de Saône-et-Loire ;

Vu l'avis du Bureau syndical du 28 novembre 2O23,

Considérant que la loi 3DS du 2I février 2O22 a complété l'article L. Tttt-L-L du code général des

collectivités territoriales, qui consacre les principes déontologiques applicables aux élus au sein d'une
charte de l'élu local, afin de prévoir que ( tout élu local peut consulter un référent déontologue chargé de

lui apporter tout conseil utile au respect >r de ces principes ;

Considérant que ce référent doit être désigné par I'organe délibérant de chaque collectivité et
établissement public local ;

Considérant que le Centre de gestion propose aux collectivités et établissements publics locaux de son

ressort géographique une liste de référents déontologues reconnus pour leur expérience et leurs
compétences;

Considérant que le Centre de gestion propose une mission d'assistance et de conseil permettant de prendre
en charge l'ensemble des démarches afin de faciliter la mise en æuvre des obligations réglementaires;

Le rapporteur entendu,

LE COMITÉ SYNDICAL, après en avoir délibéré,
à l'unanimité

DECIDE de désigner en qualité de référents déontologues des élus, les personnes suivantes

Monsieur Stéphane BARTEAUX, magistrat administratif ;

Monsieur Christian BAUZERAND, magistrat administratif ;

Madame Pascaline BOULAY magistrat administratif ;

Madame Aurore GRANERO, maître de conférences en droit public ;
Monsieur Xavier MONLAÙ, magistrat administratif ;

PRÉCISE que cette liste pourra évoluer, pendant toute la durée fixée pour l'exercice de leurs fonctions,

conformément à celle retenue par le Centre de gestion de Saône et Loire ;

FIXE à six ans la durée d'exercice de leurs fonctions ;



FIXE les modalités de leur saisine et de I'examen de celle-ci, les conditions dans lesquelles les avis sont

rendus, les moyens matériels mis à leur disposition et les modalités de rémunération conformément à la

convention jointe ;

ADOPTE la charte de l'élu local telle que définie en annexe 5 ;

AUTORISE Madame la Présidente à signer la convention correspondante (annexe 6) et à inscrire les
dépenses afférentes au budget.

Christine ROBIN,

Présidente
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